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Québec, le 9 octobre 1973.

Son Excellence le Lieutenant-Gouverneur
Monsieur Hugues lapointe, C.P., C.R.
Hôtel du Gouvernement
Québec.

Monsieur le Lieutenant-Gouverneur,
J'ai l'honneur de vous présenter le rapport

des activités des ministéres de la Voirie et des
Transports pour l'exercice financier se terminant
le 31 mars 1973.

Ce rapport traduit à la fois les nouvelles
orientations de la politique québécoise des Trans
ports, telle qu'exprimée dans la loi-cadre des
Transports (chapitre 55 des lois du Québec
1972) adoptée le 8 juillet 1972 par l'Assemblée
nationale du Québec, et une réorganisation plus
sectorielle de ces deux ministères, tel que défi
ni dans la loi constitutive du ministère des Trans
ports mise en vigueur le 1er avril 1973.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le lieu
tenant-Gouverneur, l'hommage de mon profond
respect.

le Ministre,

Raymond Mailloux

3





Québec, le 9 octobre 1973.

Monsieur Raymond Mailloux
Ministre des Transports
Édifice "H", 2ième Étage
Hôtel du Gouvernement
Québec 4.

Monsieur le Ministre,
J'ai l'honneur de vous présenter le rapport

annuel des ministères de la Voirie et des Trans
ports, pour l'exercice financier 1972-73.

La Voirie et les Transports sont devenus
une seule entité administrative le 1er avril 1973,
mais le processus de fusion était en marche de
puis mars 1972.

Le rapport des activités des ministères de
la Voirie et des Transports suit donc de près l'or
ganisation administrative du nouveau ministère et
décrit en détail les réalisations de chacune des
quatre directions générales:

- l'étude et la planification des différents sys
tèmes de transport,

- la construction et la conservation du réseau
routier,

- le contrôle de l'utilisation des divers systèmes
de transport et la promotion de la sécurité,

- les services de soutien administratif et, no
tamment, le service de l'expropriation.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le minis
tre, l'expression de mes sentiments distingués.

Le sous-ministre,

Claude Rouleau
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Dans le cadre de la compétence du Québec, la
politique des Transports s'exerçait surtout dans le
domaine des transports de surface les plus com
muns: les transports routiers. L'adoption, le 14
mars 1972, d'une nouvelle loi organique du minis·
tére des Transports du Québec donne une di
mension plus intermodale aux services de plani
fication et de recherche de l'ancien ministère de
la Voirie.

La nouvelle loi permet en effet au ministre de
rèsoudre les problèmes de transport, non plus
seulement en fonction des donnèes du gènie rou·
tier, mais aussi en fonction de la rentabilité et
l'efficacité de tous les moyens et systèmes mis à
sa disposition.

Ces nouvelles exigences ont entraîné de pro·
fonds changements dans l'administration, no
tamment pour doter le ministère de véritables
spécialistes en transport. Par ailleurs, une abon
dante règlementation consèquente à la nouvelle
politique québécoise des Transports a provoqué
des exigences accrues en ce qui concerne les
moyens de contrôle déjà en place au Bureau des
Véhicules Automobiles.

En raison de ces profonds changements ad
ministratifs, le gouvernement s'est donné un an

- jusqu'au 31 mars 1973 - pour organiser le
ministère et en faire un instrument suffisamment
efficace et puissant pour jouer un véritable rôle
initiateur de politiques.

L'année 1972 aura surtout été marquée, au
plan législatif, par la discussion prolongée et
l'adoption de la Loi 23, vaste document législa·
tif de 186 articles aui donne au Conseil des minis
tres des pouvoirs étendus de règlementationsur
tout système de transport aérien, maritime ou
terrestre.

Il s'agissait là d'un véritable bouleversement
puisque depuis 1949 l'ancienne Régie des Trans
ports procédait par ordonnances, d'une manière
absolument autonome et sans que le gouverne·
ment ou le ministre des Transports puissent in
tervenir. Le rapport de Me René Dussault sur les
Tribunaux administratifs dénonçait d'ailleurs
cette situation selon laquelle des tribunaux fai
saient la loi et procédaient eux-mêmes à sa
mise en application... La nouvelle loi-cadre des
Transports sèpare donc plus nettement les pou
voirs règlementaires normatifs du Conseil des
ministres et les pouvoirs quasi-judiciaires déci
sionnels - mais limités aux normes fixées par
le Lieutenant-Gouverneur - de la nouvelle
Commission des Transports.
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Au cours de la discussion des principes de
cette loi, le ministre des Transports soulignait
d'ailleurs que "le rôle du ministre des Transports,
selon l'ancienne Loi de 1954, se limitait quasi
ment au choix de la couleur des plaques d'imma
triculation des véhicules-automobiles!" Et il ajou
tait: "Pas plus à la Régie qu'à l'ancien ministére
des Transports, aucun organisme sérieux de re
cherche n'était en place, condition préalable
pourtant essentielle à l'exercice de tout pouvoir
politique".

La nouvelle loi prévoit donc la mise en place
d'un véritable Bureau de recherches et de plani
fication des Transports et de mécanismes de
consultation qui permettent au gouvernement de
bénéficier de la collaboration de l'industrie privée
des Transports et de spécialistes de l'adminis
tration publique ou des universités.

En plus de cette consultation que le ministère
des Transports peut faire dans le cadre de ce
Conseil consultatif des Transports, certaines ca
tégories d'entrepreneurs en transport ou certains
usagers de véhicules automobiles ont été consul
tés lors de la mise en vigueur de nouveaux rè
glements: tel fut notamment le cas pour les usa
gers de la motoneige, les propriétaires et chauf
feurs de taxi, les camionneurs artisans, etc.
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Conformément aux recommandations du
comité interministériel sur les Assurances, le
service juridique a préparé certaines modifica
tions à la Loi concernant l'indemnisation des vic
times d'accidents d'automobiles.

Le ministre des Transports est encore respon
sable, devant l'Assemblée nationale, de l'admi
nistration financière de l'Office des Autoroutes.
Cet office gère actuellement l'exploitation de trois
autoroutes dans la région de Montréal et il a été
déjà annoncé qu'il pourrait administrer une qua
trième autoroute qui doit être ouverte entre Mont
réal et l'autoroute 640, vers l'aéroport internatio
nal de Mirabel.

La loi de la Société des Traversiers Québec
Lévis selon un projet de loi actuellement devant
l'Assemblèe nationale, pourrait être amendée
aux fins de créer une véritable Société des Tra
versiers du Québec et de permettre au gouver
nement un meilleur contrOle des divers services
de bateaux-passeurs en opération dans toute la
province.



LA RÉFORME DES TRANSPORTS

APPLICATION D'UNE POLITIQUE
QUÉBÉCOISE DES TRANSPORTS.

ANCIEN RÉGIME

La RÉGIE DES TRANSPORTS procède par ordon
nances d'une manière absolument autonome.
Joue un rôle initiateur de politiques, prend des
décisions dont la nature relève des responsa
bilités gouvernementales, sans que le gouverne
ment ou le ministre puissent intervenir.

Organigramme

BILL 23

L'action de la COMMISSION DES TRANSPORTS,
organisme para-gouvernemental, s'inscrit dans
un schéma normatif. La Commission veille à l'ap
plication d'une politique, élaborée par le ministre,
après un inventaire des moyens et des systèmes
existants et une évaluation sérieuse de leur effi
cacité.
Le ministre donc, crée un véritable bureau de re
cherches et de planification. Il peut enfin faire
appel à la participation du public dans le cadre
d'un CONSEIL CONSULTATIF.

Ministre
des Transports

Régie
des Transports

Ministre Commission !-
Conseil

des Transports des Transports consultatif

via Lt-gouverneur
en Conseil

- Pouvoirs restreints
à quelques déci
sions d'ordre admi
nistratif quant à la
circulation des véhi
cules

- Pouvoirs règlemen
taires et normatifs

- Pouvoirs quasi-
judiciaires, déci-
sionnels.

- Pouvoirs règle
mentaires normatifs
sur l'organisation
des transports

- Pouvoirs de sub
ventions

- Pouvoirs d'acquisi
tion et alliénation
de biens importants:
navires et aéronefs

- Pouvoirs quasi
judiciaires décision
nels dans les /i
mites des normes
prévues aux règle
ments du lt-gouver
neur en Conseil.
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L'augmentation remarquable des investisse
ments consacrés aux Transports ces derniéres
années exige des efforts accrus dans la coordi
nation des activités des trois paliers de gouver
nement: le Service des Relations Extraminis
tériel/es tend donc à harmoniser l'action multi
forme du ministère des Transports du Québec
dans ses rapports croissants avec les divers
ministères et organismes fédéraux, provinciaux
et municipaux, et à assurer une représentativité

C'est à ce service que le ministére doit l'orga
nigramme présenté dans ce rapport annuel. Cet
organigramme distingue clairement les trois acti
vités principales d'un instrument administratif
initiateur de politiques: Planification, Exécution,
Contrôle.

Une fois l'organisation du nouveau ministère
établie, les conseillers en gestion ont procédè
à la mise au point de plans d'effectifs pour cha
que direction et service. Enfin ils ont collaboré
avec les différents gestionnaires à la mise en
place des structures administratives et leur ont
fourni au besoin les moyens ou les avis nécessai
res à l'évaluation des ressources humaines dont
ils auront besoin pour remplir leurs nouveaux
programmes de travail.Les conseillers en gestion constituent un groupe

de travail dont le rôle est d'abord d'assister le
sous-ministre dans la définition et la formulation
des politiques administratives et ensuite de trans
poser ces politiques dans l'organisation adminis
trative du ministére.

L'année 1972-73 a d'abord èté consacrée à
l'analyse de la législation: il s'agissait à la fois
d'organiser le ministére en fonction des impé
ratifs de la loi du nouveau ministère des Trans
ports et en fonction des objectifs de la nouvelle
politique québécoise des Transports.

JUIN 27 1919

Le ministère des Transports a dû mener de front
une importante réforme administrative et la ges
tion d'un programme de construction routière le
plus important de son histoire.

Tout en réorganisant le ministère en fonction
Tr.~,N~,PORTS QUtBEC des exigences de la Loi 221, il a fal/u administrer

L-....:.;~--.-.;..----un programme de construction de plus de $400
millions, soit 89.05% des immobilisations totales
des ministères québécois.

Regroupées directement sous l'autorité du
sous-ministre, quatre directions générales ont
contribué à relever ce double défi.

Le bureau du sous-ministre
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plus efficace au sein d'organisations oeuvrant
dans le même champ d'activités.

Au chapitre des relations fédérales-provincia
les, un effort particulier a été fait du côté des né
gociations concernant certains projets majeurs
comme ceux de la Capitale nationale, de l'Aéro
port international de Mirabel, du réseau routier
de l'Est du Québec. À cela, s'ajoute une étude
socio-économique menée conjointement avec
les autres provinces et le ministère canadien
des Transports visant à définir les besoins en
infrastructures routières pour les dix prochai
nes années et à identifier les grands axes d'un ré
seau routier national.

Les relations du ministère avec les municipali
tés ont également retenu l'attention, notamment
le partage des juridictions sur le réseau routier
en milieux urbain. Une étude approfondie, trai
tant des implications de la remise des chemins
aux municipalités a été complétée et devrait
conduire sous peu à l'énoncé d'une nouvell poli
tique en la matière.

Enfin çe service des Relations extraministé
rielles a veillé à ce que le ministère des Trans
ports du Québec soit mieux représenté au plan
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national et international. Il a enfin collaboré à
certains projets à plus long terme comme notam
ment l'implantation du système métrique.

La sanction de deux nouvelles lois et la pro
mulgation de 15 règlements des Transports ont
entraîné une activité exceptionnelle du Service
des Communications. Ce service, selon la nou
velle présentation du budget du ministère des
programmes, a bénéficié de crédits de plus de $4
millions, soit 0.80% du budget global du minis
tère.

Dans le domaine de l'information écrite, en
plus de l'activité traditionnelle de diffusion des
communiqués de presse, le service a publié di
vers ouvrages sur les politiques ministérielles:
le rapport annuel, le Guide de l'automobiliste réé
dité à 150,000 exemplaires et diffusé essentiel
lement par les écoles de conduite, vulgarisation
des réglements sur la motoneige à 150,000
exemplaires, un guide du transport scolaire des
tiné aux transporteurs et commissions scolaires
régionales, divers dépliants sur la Voirie, le sys
tème de points de démérite, le contrOle des char
ges lourdes.



Au plan des relations internes, le service a pu
blié la revue l'Équipe dans laquelle une plus large
part a été consacrée aux politiques du ministère,
aux grands travaux qu'il exécute, tout en conser
vant une part importante de ses articles aux hom
mes qui l'animent.

Le ministère des Transports a participé à
diverses expositions régionales à travers tout le
territoire québécois ce qui lui a notamment donné
l'occasion de mieux faire connaître les nouvelles
politiques élaborées à Québec. Ces expositions
ont été l'occasion de diffuser dans le public les
documents édités par le Service des Communi
cations ainsi que de montrer les audio-visuels ou
films réalisés en cours d'annèe.

Le budget de publicitè a lui aussi progressé
considérablement: il est d'une part relié à l'abon
dance de travaux routiers entraînant la publica
tion de nombreux appels d'offres et d'autre part
la promulgation de divers règlements touchant le
grand public et requérant des campagnes de sen
sibilisation à la radio et dans les journaux régio
naux.

La gestion financière

Cette direction voit essentiellement à la meilleure
utilisation possible des fonds mis à la disposition
des ministère de la Voirie et des Transports.

Avec un budget de $629 millions, dont plus de
$400 millions en contrats de construction ou
d'entretien confiés à l'entreprise privée, cette di
rection doit garantir aux gestionnaires une plani
fication et un contrôle des dépenses très rigide.

Le ministère de la Voirie a été une des pre
mières institutions québécoises où la budgétisa
tion par programmes a été implantèe. Préalable
ment à ce nouveau type de budgétisation, il faut
assurer une planification rigoureuse des grands
travaux à réaliser. En collaboration avec le sous
ministre adjoint responsable du secteur de la pla
nification, la Gestion financière réévalue chaque
année le plan quinquennal du ministère et le mo
difie au besoin en fonction des disponibilités bud
gétaires prévisibles, de l'avancement des travaux
en cours, de besoins nouveaux créés par exem
ple par l'implantation de nouvelles industries
dans une région ou de nouvelles priorités de
développement régional.
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La mise en place d'un Système de gestion bud
gétaire et comptable (SYGBEC) permet de con
trôler plus rigoureusement les dépenses de cha
cun des services du ministère, de s'assurer que
les gestionnaires ne s'engagent pas au-delà de
leurs disponibilités budgétaires ou qu'ils exécu
teront le plus complètement possible leur pro
gramme.

Enfin, le service de gestion financière avise
quand nécessaire, le sous-ministre sur tout évè
nement économique national ou international
pouvant avoir un impact sur les politiques minis
térielles. Il a ainsi évalué en 1972-73 les réper
cussions de nouvelles conventions collectives de
travail dans le secteur de la construction, l'évo
lution du marché des matériaux de construction
ou du prix d'achat et de location des équipements
lourds.

Une gestion financière plus rigoureuse permet
ainsi de mieux suivre les objectifs du gouverne
ment, du ministre des Finances ou du ministre
des Transports. Elle permet au ministère de
mieux remplir son rôle à "intérieur de la vocation
économique de certains ministères québécois.
Ce rôle est d'autant plus capital qu'à lui seul le
domaine des transports représente, en 1973,

65.83% de la miSSion économique du gouver
nement du Québec.

Le service aérien gouvernemental

Conformément au paragraphe d} de l'article 5 de
la Loi du ministère des Transports, le ministre des
Transports doit "établir et maintenir des services
de transport pour l'ensemble des ministères du
gouvernement et pour toutes fins gouvernemen
tales......

Le service aérien gouvernemental comprend
une flotte de 29 appareils dont quatre avions
pour le transport de passagers, deux hélicoptè
res, deux avions de brousse et 21 avions-citer
nes.

Le service passagers, ou "vol exécutif", est
basé uniquement sur le nolisement par un ou plu
sieurs ministères. Il peut également comprendre
l'utilisation des avions de brousse et des héli
coptères. En 1972, ces appareils ont transporté
plus de 10,000 passagers pour un total de
2,300,000 passagers-milles.

Les ministères à vocation régionale, comme
les Affaires sociales, la Justice, la Voirie ou
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l'Éducation, sont évidemment les plus gros
"clients". Les avions Fairschild (F-27) et le jet
Hawker Siddeley (DH-125) sont également re
quis par le ministére des Affaires sociales pour
le transport des malades ou des blessés dans
les régions où il n'existe pas de service privé
disponible. C'est ainsi que la part la plus impor
tante de l'activité du service aérien, en heures
de vol, va au transport de malades des Îles-de-Ia
Madeleine, de la Côte Nord, du Nord-Ouest ou
du Grand Nord.

Le nombre d'heures de vol des avions-citernes
est relié aux incendies de forêt et à leur impor
tance. C'est ainsi qu'en 1972, en 1,217 heures de
vol les "Canadair" et "Canso" ont déversé sur
des feux de forêt près de 6 millions de gallons
d'eau en 5,593 larguages. Ce service est égaIe
ment loué à des États américains comme l'Ari
zona, la Californie, le Tennessee et des pourpar
lers sont en cours avec certains pays d'Améri
que centrale et du Sud. En 1972, l'utilisation des
avions-citernes a diminué de 37.5% par rapport
à 1971.
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Le personnel

Les principaux objectifs de la direction du Per
sonnel ont été la déconcentration de son admi
nistration vers les régions administratives, la mi
se en place d'un service de dotation en person
nel, le perfectionnement des employés et cadres,
la sensibilisation des gestionnaires au contenu
des nouvelles conventions collectives.

En vue d'une meilleure utilisation des ressour
ces humaines. le service de dotation en person
nel a concentrés ses efforts vers une meilleure
planification et un contrôle plus adéquat des ac
tivités pertinentes à la mobilité et au recrutement
du personnel.



Les principales réalisations de ce secteur du
rant l'année 1972-73 sont les suivantes:

- La coordination des activités des secteurs de
la dotation et des effectifs assurant ainsi une
plus grande efficacité;

- La formation d'un Comité chargé d'étudier
toute demande pour du personnel nouveau dû
à une modification de l'organisation ou à l'évo
lution du volume de travail.

- La réalisation d'un programme pour la mise à
jour des demandes de personnel en regard
de postes à combler.

- La création d'un fichier permettant ainsi une
connaissance plus immédiate des ressources
dont on peut disposer pour développer des
programmes nouveaux ou maintenir les ser
vices actuels.

- L'obtention, de la Commission de la Fonction
publique, d'une délégation pour le recrute
ment des candidats dans les régions éloi
gnées.

- L'inventaire des employés occasionnels et
l'application stricte dans ce domaine des rè
gles établies par le Conseil du Trésor relati
vement à l'engagement de ce personnel.

Le service du perfectionnement, durant le der
nier exercice financier, a voulu améliorer l'en
semble de l'organisation par un développement
adéquat de sa main-d'oeuvre.

À partir de l'inventaire des besoins réalisé au
cours de l'année 1971-72, et en conformité avec
les besoins exprimés par chaque section ou cha
que service, la systématisation des cours s'est
continuée. Les cours de formation pratique et gé
nérale aux contremaîtres ont été accélérés et
des cours de gestion ont été organisés à l'inten
tion des agents de maîtrise.

Des cours d'ordre technique (arpentage, voi
rie. technologie des agrégats, etc.) ont permis à
un grand nombre d'employés du ministère, envi
ron 1500. de se perfectionner dans un domaine
particulier et plusieurs professionnels ont pu
combler leurs besoins en langue seconde.

Finalement, un nouveau relevé des besoins
a èté fait pour 1973-1974, ce qui permettra de
réorienter l'action du service. Des contacts sont
établis avec la plupart des Cegeps et des Univer
sités ce qui permettra d'informer tout le person
nel du ministère de leurs possibilités de perfec
tionnement.
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À la suite de la signature des conventions col
lectives des agents de la paix, des fonctionnaires
et des ouvriers, à l'automne 1972, le service des
relations de travail a tenu des séances d'informa
tion et organisé des ateliers d'études à travers la
province.

Ces réunions avaient pour but d'informer les
supérieurs hiérarchiques et immédiats des diffé
rents amendements apportés aux conventions
collectives précitées, de la mise en application
des nouvelles clauses et de l'implication de ces
amendements relativement aux relations humai
nes à l'intérieur de chacune des unités adminis
tratives.

Le service des effectifs a procédé, dès l'au
tomne 1972, à la planification et au contrôle des
effectifs ouvriers régis par le ministére. Ceci im
plique plus particulièrement la mise à jour et le
contrôle complet des effectifs ouvriers en re
gard des postes actuels et des postes à combler
de façon à mettre sur pied un fichier-postes per
manent et ainsi assurer une administration plus
adéquate de la main-d'oeuvre concernée.
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Systèmes de Transport





,
systemes de transports

DIRECTION GÉNÉRALE DES
SYSTÈMES DE TRANSPORT

Etude en planification
des transports

TRANSPORT TRANSPORT TRANSPORT
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Planification des transports

Le ministère des Transports doit tout d'abord
"faire l'inventaire des moyens et des systèmes
de transport, déterminer leur nature, leur nombre
et leur qualité, évaluer leur efficacité en fonction
du développement social et économique des di
verses régions du Québec".

L'année qui s'achéve pour le Service d'Études
en planification des Transports (S.E.P.T.) en a
été surtout une de recrutement: il s'est agi de
constituer, à partir des spécialistes déjà en place
au ministére et de nouveaux gestionnaires recru
tés à l'extérieur, de constituer une équipe capa
ble d'animer et de coordonner les recherches,
d'évaluer l'impact des politiques ministérielles
sur le milieu, sur l'économie du pays, etc.

Rattaché au SEPT, le groupe pluridisciplinaire
de Montréal en est à sa deuxième année d'exis
tence. D'abord composé d'un architecte-urba
niste, d'un administrateur, d'un géographe et d'un
ingénieur en circulation, il s'est élargi avec le
recrutement d'un économiste, d'un sociologue et
la collaboration d'un écologiste renommé de
l'Université de Montréal.

Les travaux du Groupe ont porté cette année
encore, et prioritairement, sur les projets du mi
nistère reliés à l'implantation d'un nouvel aéro
port international au nord de Montréal.

Entre autres, les tracés de l'autoroute 13 au
nord de l'autoroute 640 et de l'autoroute 50 entre
Lachute et l'autoroute 15 ont fait l'objet de modi
fications importantes suite à une étude axée sur
l'impact écologique des premiers tracés qui
avaient été proposés. Le prolongement de l'auto
route 640 à l'ouest de St-Eustache a également
fait l'objet d'une étude minutieuse de la part du
groupe. Grâce à eux ou à cause d'eux, l'autorou
te ne sera pas prolongée jusqu'à St-Placide mais
se terminera à l'est du nouveau parc d'Oka
agrandi. En agissant de la sorte, le ministère des
Transports a voulu préserver la beauté exception
nelle de toute la région d'Oka.

Le groupe a également été impliqué dans le
réaménagement des routes 41 et 11 tant par la
relocalisation de plusieurs propriétés et bâti
ments le long de ces deux routes que par les
contournements de certaines municipalités
comme St-Antoine et St-Canut sur la route 41 et
la desserte aéroportuaire par la route 11.
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Toujours en regard de la zone aéroportuaire,
le groupe a suivi de très près l'évolution des pro
jets de port de distribution du fret aèrien, de parc
industriel aèroportuaire, etc.

En dehors de cette zone spèciale de St-Scho
lastique qui a presque monopolisè les efforts du
groupe pluridisciplinaire cette année, le grou
pe a quand même réussi à apporter certaines mo
difications importantes au tracé de l'autoroute
50 entre Lachute et Hull et a participé à l'amé
nagement de "La Porte du Nord", premier centre
de services sur l'autoroute des Laurentides. Dans
ce même contexte, le groupe effectue présente
ment une étude en vue de l'implantation d'un
autre centre de services, mais sur l'autoroute
des Cantons de l'Est cette fois-ci.

Enfin le Groupe s'est préoccupé de voir à la
réduction de l'impact sur l'environnement des
grands projets du Ministère: il a aussi travaillé
sur le dossier de l'autoroute 13 dans Lachine,
ou celui des usines d'asphalte comme à Val
David, etc.

Le Groupe a également participé aux travaux
du comité de la Communauté Urbaine de Mont
réal sur la réorganisation globale du transport à
l'intérieur de ses limites.
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Fidèle à son mandat et à l'évolution qui s'ef
fectue présentement à l'intérieur du ministère
des Transports, le groupe pluridisciplinaire sera
chargé à l'avenir d'importantes études sur les
transports: ces études tiendront compte de tou
tes les variables importantes de l'aménagement
des territoires concernés.

Transport maritime et aérien

Le gouvernement du Quèbec subventionne de
puis 1920, certaines compagnies de navigation
desservant des endroits isolès et des points stra
tégiques ne pouvant être reliés autrement que
par navire.

_ Ainsi, depuis que la route 138 se rend à Sept
Iles, le gouvernement du Québec n'accorde plus
de subventions dans le secteur s'étendant à
l'ouest de cette localité. Il lui faut cependant as
surer les services maritimes de la moyenne et
de la Basse COte-Nord, tant et aussi longtemps
que cette route 138 ne se rendra pas à Blanc Sa
blon.

Ce développement important de la Haute COte
Nord a modifié également les échanges COte
Nord-COte Sud, et oblige le gouvernement à re-



penser sa politique de subventions aux services
de traversiers: en principe ces subventions de
vraient permettre dans l'avenir l'installation de
services par traversiers brise-glace avec embar
quement et débarquement par les bouts (Roll
on-roll-off), afin que le Bas St-Laurent puisse
concurrencer sur les marchés de Baie Comeau
et Sept-Îles les produits en provenance des ré
gions plus favorisées.

Subventions au cabotage: Le ministére verse
prés de $400,000. de subventions à l'Agence
Maritime Inc. pour l'opération d'un service de
cabotage Montréal-Québec-Rimouski-Sept-Îles
Blanc Sablon en été et Québec-Riviére au Ton
nerre-Mingan-Havre St-Pierre en hiver. Il verse
également $225,000. de subventions à la Coopé
rative de Transport maritime et aérien pour un
service une fois la semaine entre Montréal-Qué
bec et les Îles-de-la-MadeJeine.

Traverses maritimes: Le ministére des Trans
ports distribue un peu plus de $2 millions aux dix
traverses maritimes actuellement en opération
dans la province.

Des traverses sont maintenues en opération
grâce à ces subsides sur les parcours: Îles-aux-

grues-Montmagny-Riviére-du-Loup-St-Siméon,
Matane-Godbout, Havre Aubert-Cap aux Meules,
Sorel-Berthier, St-Juste du Lac-Notre Dame du
Lac, Lotbiniére-Deschambault, Québec-Lévis,
Île-aux-Coudres-St-Joseph de la Rive, Baie Ste
Catherine-Tadoussac.

Le ministére posséde lui-même deux bateaux
passeurs et vient de commander un nouveau tra
versier brise-glace aux chantiers de Marine In
dustries de Sorel. Ce nouveau traversier de $11
millions doit être livré au milieu de l'été 1974
et le gouvernement central s'est engagé à verser
une contribution de $9 millions pour sa construc
tion. Il sera en opération dans l'axe Matane
Godbout-Baie Comeau.

Conformément aux dispositions de la Loi 221,
le ministére des Transports a entrepris de se do
ter d'une compétence dans le domaine aérien
afin de préciser les apports socio-économiques à
prévoir par l'entremise de ce type de transport,
soit lorsqu'il opére seul ou à l'intérieur d'un sys
téme intermodal.

À cet effet, une premiére étude a nécessité
une recherche et une appréciation des diffé
rents documents produits par les missions de dé-
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veloppement régional, par les autres provinces
ou les pays et a permis de cerner les diffé
rents éléments qui sont appelés à jouer un rôle
aussi bien qualitatif que quantitatif au niveau du
développement économique et des droits sociaux
fondamentaux de la population.

Considérant l'envergure d'un domaine tradi
tionnellement sous l'égide du gouvernement
central et considérant ses incidences budgétai
res, il est évident que certaines interventions ap
paraissent plus prioritaires que d'autres afin d'as
surer que le développement et l'opération du
transport aérien du Québec soient le plus suscep
tibles d'aider à supporter les autres initiatives de
développement socio-économique du ressort de
la province.

Cette étude a permis de compiler un inventaire
des infrastructures aéro-portuaires des compa
gnies aériennes et de la classe de service
qu'elles offrent pour répondre aux besoins du
transport des personnes et des choses.

Une deuxième étude a été amorcée pour per
mettre de catégoriser les besoins en aéroports
terrestres. Il sera alors possible de maximiser
les investissements de fonds publics. Pour ce
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faire, un comité fédéral-provincial a déjà été mis
sur pied.

En dernier lieu, le ministère a participé aux
analyses et recommandations découlant de de
mandes formulées par des groupements locaux
et régionaux pour la construction ou l'améliora
tion d'aéroports du type de plaisance ou d'aéro
ports industriels.

Le transport des personnes

Bien que cette direction doive s'intéresser à la
fois au transport en commun public et au tran
port d'écoliers, en 1972-73 elle a surtout fait
porter ses efforts sur des modifications à l'orga
nisation du transport scolaire dans la province.

Il est cependant prévu qu'à très moyen terme,
cette division devra suivre de plus près les opé
rations des différentes commissions régionales
de transport en commun public notamment en
vue de conseiller le ministère quant à l'opportu
nité de leur apporter un soutien financier pour
combler leurs déficits d'opération. Dans le cadre
de la réévaluation de tous les systèmes régio
naux de transport en commun public, la direction
du transport des personnes verra à promouvoir



une plus grande intégration des deux systémes
de transport en commun et de transport scolaire,
là où la qualité de service le permet.

Le Transport scolaire implique des dépenses
de l'ordre de $27.5 millions par les commissions
scolaires de la province pour l'année 1972-73.
Le ministére subventionne environ 91 % de toutes
ces dépenses. La clientéle du transport scolaire
- environ 800,000 éléves, se répartit comme
suit: - maternelles, 7%. élémentaires, 38%,
secondaires, 51 %; handicapés, 3%; autres 1%.

Nous avons été là en présence de l'extension
d'un service réalisée au rythme même des be
soins de la collectivité. Une pareille situation de
vait solliciter l'attention du ministére des Trans
ports. Même si le voyage quotidien des écoliers
est lié aux impératifs pédagogiques, il pose des
problémes spécifiques et il importait d'intégrer
le transport scolaire aux objectifs globaux du mi
nistére des Transports.

Désormais, le transport scolaire sera complé
tement régionalisé, c'est-à-dire qu'il sera pris en
charge par les commissions régionales, sauf
quelques exceptions. Ce sont des soucis d'effica
cité de rationalisation et de sécurité qui ont dicté
cette mesure.

La Loi 23 a aussi mis en place des procédures
administratives de contrôle pour l'attribution des
contrats de transport scolaire dans toutes ses
phases. Le ministére des Transports sera concer
né par l'approbation des devis préparés par les
commissions scolaires régionales. tandis que la
Commission des Transports du Québec doit sta
tuer, en cas de litige, sur l'adjudication des con
trats. À partir de septembre 1973, les contrats
seront accordés pour trois ans et seront renouve
lables d'année en année pour trois autres an
nées.

L'instrument d'action du ministére est le servi
ce du Transport scolaire qui est passé du minis
tére de l'Éducation à celui des Transports.

Une division de la systématisation a pour fonc
tion d'accepter les devis de transport des com
missions scolaires et de mettre en application le
plan directeur d'une organisation rationnelle du
transport scolaire. Cette division a aussi la res
ponsabilité de préparer, de promouvoir et d'ap
pliquer la politique globale du transport scolaire
au Québec. Cette division se doit d'informer les
commissions scolaires des nouveaux principes
d'une organisation rationnelle de transport. Elle
fera en sorte que ces principes soient respectés,
en exerçant les contrôles nécessaires.
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Une division de la normalisation a pour fonc
tion d'élaborer les normes des taux ettarifs qui
s'appliqueront au transport scolaire. Cette divi
sion a aussi la responsabilité de préparer les
normes de subventions.

Une division des subventions a pour fonction
l'administration et le versement des subventions
aux commissions scolaires. À ce moment là, elle
doit tenir compte du nombre de véhicules ac
ceptés par la division de la normalisation.

Le service du transport scolaire, tout en fai
sant face aux problémes quotidiens de transport
des élèves, a pu, cependant, s'élever au-dessus
de la gestion au jour le jour, pour dégager un
programme à long terme et des étapes de réali
sation pour intégrer le transport scolaire dans des
objectifs plus généraux.

Le transport des marchandises

Dans le cadre de nouvelles orientations du minis
tére des Transports, la direction du transport
des marchandises fut créée, en automne 1972.
Les principales tâches de l'unité administrati
ve portent sur la préparation de réglementations
et sur l'organisation du transport de marchandi-
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ses, en particulier dans le transport routier en
vrac et le transport général.

Dans cette perspective, le nouveau directeur
et le personnel de base ont accompli certaines
tâches s'avérant prioritaires.

C'est ainsi que dans le domaine du transport
routier en vrac, des études diverses et des tra
vaux de recherche ont conduit nécessairement à
l'élaboration du projet de règlementation visant à
organiser le développement de ce secteur. L'as
pect tarifaire, ainsi que d'autres aspects techni
ques, ont été étudiés, aux fins de concevoir des
instruments d'analyse appropriée et de contrôle.

De plus, la direction du transport des marchandi
ses s'est assigné des tâches essentielles d'en
quête dans le secteur de transport en vrac, en
vue de remédier aux failles existant dans ce sec
teur.

Tous ces travaux ont abouti à la publication
d'un nouveau règlement des transports sur le
camionnage en vrac - le règlement 12 - qui
répond notamment aux objectifs suivants:

- organiser et rentabiliser le secteur du trans
port des marchandises en vrac,



- améliorer la qualité du service fourni à la
clientéle,

- garantir un revenu suffisant à tous ceux qui
vivent de cette industrie,

- doter ce secteur de structures opérationnel
les efficaces sur une base régionale.

Enfin, contribuant aux travaux interministé
r~els relatifs à certains domaines, à savoir: le
transport de matières dangereuses, le problème
des cimetières d'autos, etc., la direction du trans
port des marchandises a participé à ce type
d'études importantes touchant l'environnement.

En ce qui concerne le transport général, la re
cherche des solutions au problème de l'améliora
tion de la productivité du transport et une meil
leure adaptation du secteur des transports aux
besoins de la collectivité ont nécessité certai
nes approches telles que l'examen de la concur
rence entre les courtiers en transport et les
transporteurs routiers, ou encore la préparation
d'instruments d'analyse statistique.

Du point de vue du fonctionnement du marché
des transports, une étude économique portant
sur la concurrence entre le chemin de fer et l'in
dustrie du camionnage a été accomplie, dans la

perspective d'un développement harmonieux des
deux modes de transports.

Techniques de la circulation

Pour un ministère qui consacre encore aujour
d'hui plus de 80% de son budget aux transports
routiers, le service technique de la Circulation
a un rôle important à jouer: il garantit la meil
leure utilisation possible du réseau routier, il per
met aussi à ses usagers d'en avoir une utilisation
confortable et sècuritaire.

Comme pour les annèes antérieures, la di
vision a étudié les demandes d'amélioration de
la signalisation, d'installation de feux de signa
lisation. de feux clignotants et de systèmes
d'éclairages, demandes formulèes aussi bien par
des municipalités que par des dèputés, des
chambres de commerce, des particuliers, etc.

Elle a continué la préparation de plans de si
gnalisation des autoroutes nouvellement cons
truites et plusieurs modifications ont été appor
tées à la signalisation existante. Ainsi, le ser
vice a poursuivi l'évaluation de la vitesse sécuri
taire des courbes sur les grandes routes du
Québec, permettant ainsi la mise en place pro-
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gressive d'une signalisation de sécurité dans les
endroits les plus dangereux.

Le service a poursuivi l'inventaire des passa
ges à niveau ainsi qu'un photo-inventaire complet
du réseau routier québécois. Dans la région Est
seulement, une cinémathèque d'environ 3,000
milles de routes est dèjà disponible dans les
deux sens de circulation.

Des analyses ont èté effectuées sur huit sec
tions de routes où des pentes avaient été jugées
critiques, pour voir la nécessité de construire
des voies de camions et situer avec précision les
dèbuts et fins de telles voies auxiliaires. De mê
me, des équipes d'étudiants ont été formées
pour effectuer divers relevés concernant la visi
bilité au dépassement, la visibilité à l'arrêt, la
localisation des courbes horizontales, des pentes
et des intersections. Environ 2,500 milles du ré
seau ont été visités par ces équipes.

Une division des inventaires et programmes se
charge de l'analyse générale des problémes de
circulation, de l'étude des caractéristiques, des
statistiques, des études de provenance et desti
nation, des passages à niveau et de renseigne
ments divers sur la circulation routière.

Le service voit encore à la construction. l'en
tretien ou la réparation des haltes routières, à
la préparation de l'aménagement des abords de
routes jugées touristiques.

Enfin la division des avant-projets étudie les
différentes demandes venant non seulement du
ministère mais également des municipalités ou
de divers autres organismes. Cette division a ain
si conçu divers projets portant sur 68 milles d'au
toroutes, 216 milles de routes rurales. 142 carre
fours ou contrôles d'accès. 4 ponts et 4 viaducs.

C'est à partir des rapports d'études publiés par
ce Service technique de la Circulation que
s'amorcent le dialogue entre le ministère et les
municipalités. les corps intermédiaires ou de la
population. Ainsi en a-t-il été quant à la locali
sation d'un pont entre les deux rives du St-Lau
rent dans la région métropolitaine de Québec.
quant au tracé d'une nouvelle autoroute entre La
chine-Dorval et Mirabel, quant au tracé de la rou
te 11 dans St-Jovite ou quant au tracé de la
future autoroute de la Beauce.

Cette publication de rapports d'études corres
pond à la volonté du ministère d'associer les
populations concernées à l'élaboration de ses
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grands projets et répond exactement aux objec
tifs de la Loi 221 qui lui commande de "pro
mouvoir la participation des individus. des grou
pes et des organismes à la détermination des
moyens de satisfaire leurs besoins dans le do
maine des transports".

Les plans et devis

Les effectifs du Service des Chaussées se com
posent de 23 ingénieurs. 85 techniciens. 28 pré
posés aux relevés d'arpentage. 47 ouvriers per
manents et 60 occasionnels et 28 personnes à
l'administration et au secrétariat. Soit un total de
211 employés permanents et de 60 temporaires.

Le service prépare plans et devis en vue de la
construction de routes. À travers la Province il a
préparé, en vue de soumissions. des plans et
devis pour 55 milles d'autoroutes engageant une
dépense de $40 millions; pour 60 milles de routes
principales au coût de $22 millions; 31 milles de
routes régionales évalués à $11 millions; 26 mil
les d'autres routes au coût de $7 millions, soit un
grand total de 172 milles à un coût estimatif de
construction de $80 millions. Le service a aussi
revisé et recommandé des plans préparés par
différentes firmes privées d'ingénieurs-conseils
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par 100 milles de routes soumissionnées à $90
millions.

Les projets à l'étude dans la province. et qui
impliquent le service. totalisent $600 millions.
Pour établir ces projets, les équipes d'arpen
tage ont ouvert quelque 300 milles de nouveaux
axes routiers.

Au chapitre de l'éclairage routier, on a amé
lioré 129 tronçons de routes d'une longueur tota
le de 87 milles, au coût de $6,250,000.

Pour protéger les talus et embellir 310 milles
de routes, il en a coûté tout prés de $11 millions.

Les principaux projets auxquels le service a
participé sont les accés à l'aéroport international
de Mirabel. l'autoroute de la Capitale à Québec.
les routes de développements de Moisie-Shel
drake et Manic-Gagnon. le tour de la Gaspésie,
les projets routiers de la région de la Capitale
nationale, la route Transquébécoise..

En plus du travail régulier de préparation des
plans et devis. l'équipe des arts graphiques a par
ticipé à la préparation de 20 conférences de
presse, de trois maquettes et de 12 rapports im-



portants. C'est à cette équipe que revient la
conception graphique du présent rapport.

L'activité du Service des Ponts en 1972-73
se divise en deux catégories: préparation des
plans et devis de nouveaux projets de ponts et
assistance technique fournie aux autres servi
ces et aux régions administratives dans le do
maine hydraulique ou pour la construction et l'en
tretien des ponts.

1ngénieurs et techniciens du service ont pré
paré 88 projets de ponts représentant un inves
tissement de plus de $25,000,000.; de plus, on a
confié à l'entreprise privée 39 autres projets re
présentant un investissement de $30 millions; ils
ont été complétés sous la surveillance des ingé
nieurs du Service des Ponts.

Quelques uns de ces projets sont dignes d'être
soulignés à cause de leur envergure ou des pro
blèmes qu'ils ont posé. Dans cette catégorie, on
peut mentionner plusieurs ponts sur la route No.
138 (15) dans le comté de Duplessis. De ce nom
bre, celui qui surplombe la rivière Moisie a une
longueur de 1,360 pieds et a coûté $2,157,700.

À noter aussi qu'avec l'expansion du réseau
d'autoroutes, le nombre de ponts d'étagement à
construire, communément appelés viaducs,
augmente sans cesse. Ainsi, 60 des 127 projets
préparés cette année sont des ponts d'étage
ment.

La section hydrologie a également été très ac
tive: en plus de faire les études requises pour la
préparation de nouveaux projets de ponts et de
répondre aux demandes des autres services et
des régions, l'équipe a complété la préparation
de 200 plans standardisés de ponceaux en bois et
en béton. Et pour faciliter le travail des ingé
nieurs du ministère, elle a préparé à leur intention
un manuel des ponceaux.
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Les services techniques

De mai à septembre 1972, une direction des Ser
vices techniques a été mise en place. Elle re
groupe quatre secteurs d'activité complémen
taire, dont l'action constitue une prérequis indis
pensable à toute nouvelle construction routiére.

Ainsi doit-on évaluer les conséquences socio
logiques, industrielles, commerciales et écologi
ques de tout nouveau projet (Serv~ce de la Géo
graphie). Il faut prévoir tou,tes sortes de pro
blèmes techniques comme la réaction du terrain
aux ouvrages de l'homme, les difficultés de cons
truction, les glissements de terrain à éviter, etc.,
(Service des sols et matériaux). Il faut éviter tout
retard à déplacer les "Utilités publiques", enfin
l'arpentage légal est un préliminaire à toute nou
velle acquisition de terrain.

Le Service de J'arpentage légal prépare, dans
les délais requis, les plans et descriptions des
terrains nécessaires à l'implantation de nouveaux
équipements routiers. Le service a trois bureaux
à Québec, Montréal et Sherbrooke.

1nnovation importante: le service a décidé
d'éliminer les plans parcellaires et a convaincu

les chefs de service que, dans bien des cas, ils
peuvent procéder à leurs réglements sans atten
dre des plans dont, en fait, ils n'ont pas besoin.
Les expropriés peuvent ainsi toucher plus rapi
dement leur indemnisation et les frais de service
sont diminués.

L'arpentage légal espère être en mesure de
fournir les plans généraux encore plus rapide
ment quand ses techniciens se seront familiari
sés avec les "Distomat" récemment acquis et
que chaque division sera munie de calculatrices
et des appareils de mesure par ondes, augmen
tant ainsi le rendement et la précision de ses
travaux.

Le Service de Géographie a d'abord tenu à
fournir de bons outils de gestion à toutes les uni
tés administratives: il vient de lancer une série
de cartes routiéres à différentes échelles et se
propose de les tenir à jour.

L'ensemble des travaux cartographiques tou
che les cartes routières suivantes: cartes régio
nales, de districts, municipales, administratives,
Ces documents montrent le réseau routier, la
classification des routes, la numérotation routiè
re, le type de surface de la chaussée, les limites
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administratives, le cadastre, etc. Le service re
cueille des informations géographiques et les
fournit aux organismes intéressés; de même, il
offre au public une carte routière à jour.

Le service représente le ministère auprès de
la Commission de géographie du Québec et il
participe activement au comité de Recherche sur
le transport en commun et au comité de la Clas
sification fonctionnelle des routes.

Le Service de la Géographie a produit plus de
35 cartes originales en couleurs tirées à 852,000
exemplaires et il vient de parachever près de
600 cartes municipales au tirage total d'environ
60,000 exemplaires. On complète plusieurs
cartes thématiques spéciales pour répondre aux
demandes de certains organismes gouverne
mentaux.

Le service des Sols et Matériaux fournit l'ex
pertise technique nécessaire à la planification, à
l'exécution et au contrôle qualitatif des program
mes de construction et d'entretien du réseau
routier.

Le ministère a ainsi pu bénéficier de l'inventai
re de 3,000 milles de routes ainsi que d'un relevé
profilométrique de 1,000 autres milles de routes.
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Au moyen de huit centres régionaux répartis
dans la Province, les laboratoires ont effectué
71,386 essais pour le contrôle de béton de ci
ment, de béton bitumineux ou de terrassement et
gravelage. La même division a surveillé la fabri
cation de six structures d'acier représentant
1,700 tonnes.

De plus, le laboratoire de la Voirie, situé au
Complexe scientifique de Québec, a reçu en
1972-73 quelque 7,056 échantillons dont 90.5%
provenaient du ministére de la Voirie, 4.7% des
autres ministères et 4.8% de l'entreprise privée.
Sur ces échantillons, le Laboratoire a effectué
33,425 différents essais impliquant la production
de rapports.

Enfin, le Service des Utilités publiques a en
trepris avec les organismes impliqués toutes
négociations en vue de l'amélioration de 42 pas
sages à niveau, l'installation de systèmes de pro
tection automatique pour 55 autres passages et
la construction de 7 nouveaux étagements.

Ce service est aussi responsable des négocia
tions avec les compagnies d'utilités publiques
(électricité, téléphone, gaz, pipeline) ~t les mu
nicipalités (égoût et aqueduc) lorsque ces diver-



CCNSTRUCTION:

393.6 millions

autoroutes: 50.38 '"

routes principales: 27.48 %

routes régionales: 9.93 X

autres routes: 12 _21 ~

ENTRETIEN: 96.7 millions

hiver: 46.37 ~ été: 53.63 "



ses installations sont affectées par les projets de
routes du ministère.

La construction et la réfection des routes im
pliquent dans la presque totalité des cas le réa
mènagement des installations d'une ou plusieurs
compagnies. Il en rèsulte donc que le Service
des Utilités Publiques est appelè à collaborer
avec les divers services techniques et aux diver
ses ètapes d'un projet: planification, design, ex
propriation, construction et entretien. Les mê
mes relations sont nécessaires avec les bureaux
de génie-conseil.

Une ètude est amorcèe avec les compagnies
d'électricitè et de télèphone afin d'établir une
procédure qui éviterait les inconvénients nom
breux lors de la construction des projets de rou
tes par suite de la présence des installations de
ces compagnies.

Le service des Utilités Publiques est représen
té sur le Comité national consultatif sur la Sé
curité aux passages à niveau, du Conseil cana
dien de la sécurité.
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La conservation du réseau routier

Le ministère doit non seulement s'assurer que le
réseau routier est confortable pour l'usager mais
aussi sécuritaire. Le travail du Service de la Si
gnalisation vise donc à faciliter la circulation
par une signalisation appropriée en même temps
qu'il vise à améliorer l'aspect général du réseau
en appliquant plus sévèrement les lois concer
nant la publicité le long des routes et les cimetiè
res d'automobiles.

L'usine a fabriqué et distribué 175,871 pan
neaux, soit 79,291 panneaux conventionnels dont
6,793 prêtés aux entrepreneurs pour la signalisa
tion des travaux routiers; 11,634 pour les sentiers
de motoneige: 82,520 plaquettes de cahots, de
garde-fous et d'identification; et 2,426 barrica
des et panneaux miniatures. Pour les autoroutes
on a fabriqué 450 panneaux d'une superficie de
49, 950 pieds carrés.

Le Service a également distribué 540,960 gal
Ions de peinture et 3,966,350 livres de microbil
les de verre. Et il a continué à organiser et à
surveiller l'implantation de la signalisation et le
traçage de la ligne blanche dans les divisions.



De plus, il a participé activement à l'implantation
du nouveau numérotage des routes tant par la fa
brication des panneaux que par la surveillance et
la coordination de l'installation. La première
phase de ce nouveau système est à toute fin pra
tique terminée et l'on entreprend dès ce prin
temps la deuxième phase, qui se rapporte aux
routes provinciales portant déjà un numéro.

La signalisation des travaux s'est beaucoup
améliorée.

Enfin, l'on aura noté l'introduction de la ligne
jaune sur la ligne de rive gauche des autoroutes.

Il convient d'ajouter que le Service a parti
cipé activement aux travaux de l'Association des
Routes et Transports du Canada et de l'1nstitute
of Traffic Engineers en vue de l'uniformisation
de la signalisation à travers le pays.

Pour sa part, une division de l'équipement
électro-mécanique a procédé à l'installation de
44 feux de signalisation, de 30 feux clignotants et
de huit lampadaires d'éclairage. Au 31 mars
1973, cette division a donc la charge de 282 feux
de circulation, de 260 feux clignotants, de 16,131
luminaires d'éclairage, de 73 stations de recen
sement et de 18 stations de contrôle.

Enfin la Division des permis et règlements a
procèdé à la distribution de 11,043 textes de loi,
envoyé plus de 9,000 avis à des contrevenants, a
enlevé plus de 3,000 affiches mal situèes le long
des routes. Cette division participe surtout aux
travaux d'un comité sur l'élimination des cours de
rebuts le long des routes québécoises.

Pour se conformer aux nouvelles politiques du
ministère, le Service du Matériel a transformé
ses structures et son système de gestion afin d'en
accroître l'efficacitè.

Le service a notamment acquis près de $5
millions de matériel portant ainsi le parc du mi
nistère de la Voirie à 6,598 machines pour une
valeur totale de $38 millions.

En collaboration avec la Direction du Person
nel, le Service a fait suivre aux opérateurs des
diverses catégories des cours de formation théo
rique et pratique; il s'agit d'assurer une meilleu
re qualité de travail et une utilisation plus ration
nelle du matériel.

Les contremaîtres généraux (techniciens)
visitent règulièrement 33 districts pour donner
des informations techniques aux contremaîtres
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d'ateliers et normaliser tes méthodes de travail
et d'organisation des ateliers en personnel et
outillage. À la demande des chefs de districts,
des instructeurs-opérateurs évaluent la compé
tence des opérateurs de toutes catégories. Les
agents vérificateurs participent à la sélection, à
ta formation et à la notation des magasiniers et
préposés au matériel; ils normalisent aussi les
méthodes de travail et d'organisation.

L'activité la plus sensible pour l'usager est évi
demment celle de la conservation du réseau et
du maintien de son opération en hiver. Un effort
particulier a été fait en ce sens en 1972-73 puis
que les dépenses pour l'entretien d'été sont pas
sées de $43.8 à $51 millions, soit une augmenta
tion de 16.44% et les dépenses pour l'entretien
d'hiver ont progressé ds 13.37%, atteignant les
$44 millions.

À l'été 1972, quelque 32,500 milles de routes
ont été visités par la machinerie du ministère de
la Voirie tandis que 260 milles de pavage étaient
refaits et que du rechargement de gravier était
effectué sur une longueur de 550 milles.

Au cours de l'hiver suivant, le ministère a versé
plus de $9 millions en subventions aux municipa-
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lités pour l'entretien de 24,310 milles de rues. Le
ministère a lui-même entretenu 4,278 milles
d'autoroutes et de routes principales et il a confié
à l'entreprise privée près de 700 contrats pour
l'entretien de 11,000 milles de routes au prix de
$9.4 millions.

Le ministère a encore dépensé plus de 5 mil
lions à l'entretien des ponts et des structures de
béton et un budget de $2.5 millions a été affecté
à l'entretien de 11,000 milles de chemins de colo
nisation transférés l'an dernier par le ministère
de l'Agriculture au nouveau ministère des Trans
ports.

Le ministère des Transports a continué de s'af
firmer comme le ministère le plus important du
gouvernement du Québec en termes de création
d'emplois et de dépenses d'investissements pu
blics.

En fait, le ministère des Transports représen
te à lui seul les deux tiers de la vocation écono
mique du gouvernement du Québec. Avec des
dépenses de construction ou d'entretien de
$56.96 par habitant, le ministère garantit à la po
pulation un réseau routier plus moderne, plus effi
cace, plus confortable et plus sécuritaire.
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Les dépenses en travaux régionaux représen
tent $363 millions mais, à ce total, il faut encore
ajouter quelque $70 millions en expropriations,
$25 millions pour les frais de préparation des
plans et de surveillance des travaux, $23 mil
lions en salaires des fonctionnaires ou honoraires
pour les professionnels et $13 millions pour la
paie des ouvriers de voirie.

Avec prés de $500 millions, le programme
budgétaire consacré aux transports terrestres
représente donc 91 % du budget net du ministére
des Transports. Le budget brut (incluant les
transferts et remboursements provenant d'autres
ministéres, des municipalités ou du gouverne
ment central) s'élève aujourd'hui à $629 millions,
soit 10.94% du budget total du Québec en 1972
73.

Même si le programme de rattrapage entre
pris depuis trois ans est pratiquement entière
ment lancé dans toute la province,. quelques
"nouveaux" projets restaient à lancer en 1973,
notamment la construction d'une autoroute entre
Montréal-Dorval-Mirabel, une voie rapide vers
l'Outaouais, et l'autoroute de la Beauce.
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La roule la plus longue.



Le nouveau tronçon de la Transcanadienne entre Montmagny et St-Roch-des-Aulnaies a coûté au-delà de $20 millions.
Une fois complétée. cette voie rapide joindra la frontiére de J'Ontario à celle du Nouveau-Brunswick.



Bas St-Laurent - Gaspésie:
$50.8 millions

Au cours de l'année, le ministére des Transports
a continué d'investir de façon exceptionnelle
dans la péninsule gaspésienne afin de la doter
d'un réseau routier moderne, susceptible d'en
faire l'un des centres touristiques les plus re
cherchés en Amérique du Nord.

Grâce en partie à la collaboration du gouver
nement fédéral, c'est une somme record de
$54,000,000. que le gouvernement du Québec
aura investi en Gaspésie et dans le Bas St-Lau
rent d'ici la fin de 1974, notamment sur les rou
tes 6, 10 et l'autoroute Transcanadienne.

Cette année, le budget de voirie de la région
était de $50,833,828. comparativement à $18,
183,377. en 1971-72, soit un bond de 177%!
Ce montant comprend $37.6 millions pour la
construction, la réfection et l'amélioration du ré
seau routier; l'entretien d'hiver et d'été, compre
nant les subventions aux municipalités et les con
trats aux entrepreneurs, s'est chiffré à $10.5
millions; enfin, la construction et l'entretien des
nombreux ponts a totalisé $2.6 millions.

Comme l'an dernier, c'est la Gaspésie qui bé
néficie du plus fort investissement per capita,
non seulement en raison de l'entente Canada
Québec sur la recontruction des routes 6 et 10,
mais également en raison de la construction de
l'autoroute Transcanadienne. Dans cette région,
les dépenses sur l'autoroute A-20 se montent à
plus de $20 millions.
Ainsi, dans le seul comté de Rivière-du-Loup,
le ministère a investi quelque $13 millions, et
dans le courant de l'été le ministre des Tran
ports inaugurait le dernier tronçon de la route la
plus longue du monde.
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Un nouveau type de lampadaire utilisé à Chicoutimi permet de
réparer le systéme d'éclairage en toute sécurité: une glissiére
permet de descendre le lampadaire au ras du sol plutôt que d'obliger
l'ouvrier à monter au sommet du poteau.



Saguenay-Lac St-Jean: $18.2 millions

Bien que les sommes consacrées à la cons
truction des ponts diminuent très sensiblement,
le budget global de la région progresse encore de
14%; ces progrès viennent essentiellement d'une
augmentation de $4.5 millions au chapitre de la
construction de routes. Par ailleurs le ministère
a encore dépensè près de $5 millions et demi à
l'entretien du réseau routier régional de quelque
2,000 milles.

Dans le domaine de la construction c'est
l'amélioration de la route menant de St-Fèlicien
à Chibougameau qui constitue la première priori
té: le ministère s'est engagè à la paver entière
ment d'ici 1975. Parmi les améliorations au ré
seau routier de la région il faut encore souligner
le contournement de deux municipalités dans le
comté de lac St-Jean et l'élargissement des
deux ponts jumeaux St-Joseph à Alma, la réfec
tion de la route 170, de St-Bruno à larouche et
la route 19 de Chambord à la Tuque.

Une grande part du budget régional a encore
été consacrée à la finition des travaux sur les
ponts de Chicoutimi, facilitant les échanges entre
les deux villes de Chicoutimi et Chicoutimi-Nord
et de Kénogami et Jonquière.

Au cours de la même année, le ministère a
élargi le boulevard Talbot à quatre voies dans
Chicoutimi et commencé son élargissement à
partir de laterrière en direction du Parc des lau
rentides. Par ailleurs, le ministère entreprend l'é
largissement des côtes les plus dangereuses à
trois voies afin d'améliorer la circulation et la
sécuritè des vQyageurs entre Québec et Chicou
timi.
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SAGUENAY - LAC ST- .JEAN

RÉPARTITION DES COÛTS
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*Comprend également les circonscriptions de Limai/ou. Jean-Talon, Louis-Hébert et St-Sauveur

•• •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • •.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.: .*:.:.... "7...........__.......... RÉ G iON:3·1• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •••• *-'• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• •••••••••••
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • l
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 1
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
·......~ ................... ..................................• • • • • •• • ••• ••••••••••••••• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
· 1. . '. .......... . .• • • • • •• • ••• ••••••••••••••••••••••• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• • • • • •• • •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • t
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • t
• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• ••••••••••••••••••••••••••••••••••• ••:.:.:.. :.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:. :.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:.~ 1JYË(t(S~!S. :.:.:.:.:.:.:.:.:.:.:• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

·.... .................~ ...........................................·..... ~ ..............................................................• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• • • • • •• ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
• • • • • •• •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 1

• • • • • •• •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••
• • • • • • •• • ~ • • • • & - - • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

•••••••••••••••• • ••• SA GUE f'!~ '( •••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••e••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••,• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •
·........................................................................,• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •

·...................................................................... -• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •....................................................... .. .. '" ~
' :::::::::

.:.:.: GUE BEC
:::::::::. If fUi!::::::··... " :.·. ::

~
o



Hâvre St-Nicolas Route 138 (15) 31 juillet 1973. Vue Est des approches au chaînage 145+00. Pose du Bidim et remblayage.



Hâvre St-Nicolas, route 138 (15) 31 mai 1973, entrée avale du tunnel au chaînage 138+ 22.



Hâvre St-Nicolas Route 138, (15), 30 août 1973. Remblai évidé, vue des ponceaux Multi-Plate Amco.



Le chantier de l'Autoroute Ouf/erin-Montmorency à Québec a sa jonction avec le Boulevard Henri-Bourassa,



De Québec à la Côte nord:
près de $50 millions.

Il s'agit pour le ministère des Transports, dans la
région de Québec, de réaliser les grands objec
tifs du gouvernement: faire de Québec une capi
tale moderne tout en préservant son cachet his
torique, consacrer la vocation touristique de
Charlevoix et favoriser le développement de nos
richesses naturelles situées sur la Côte nord.

Dans la seule région de Québec, le réseau rou
tier se met en place au rythme de $15 ou $20
millions par année. L'Autoroute de la Capitale,
de 11 milles dans le Québec métropolitain, per
mettra à la circulation de transit d'éviter le centre
ville: ouverte vers l'ouest jusqu'au boulevard
Henri IV depuis 1971, elle sera terminée vers
l'est jusqu'à la route 138 un peu au-delà de la
Rivière Montmorency d'ici deux ans.

Le boulevard Henri-Bourassa, vérita,ble auto
route à six voies, sera terminé entre l'autoroute
Dufferin-Montmorency et l'autoroute de la Capi
tale. Le projet le plus visible dans la ville de Qué
bec est évidemment celui de l'Autoroute Dufferin
qui traverse le quartier St-Roch, franchit la riviè
re St-Charles pour ensuite longer le fleuve des

ï4

battures de Beauport vers Montmorency, déjà
ouvert aux pied de la Colline parlementaire; le
ministère construit actuellement un tronçon en
tiérement en structures au-dessus du quartier St
Roch et la rivière St-Charles jusqu'au boulevard
Henri Bourassa.

Le boulevard Charest a été terminé sur une
longueur de 5 milles entre le boulevard Duplessis
et la route 2 dans St-Augustin tandis que le bou
levard Champlain était ouvert à la circulation de
puis le pont Pierre Laporte jusqu'à la côte Gil
mord.

Le comté de Charlevoix, avec un budget de
près de $5 millions, bénéficie du plus fort budget
de son histoire. L'essentiel des grands travaux
a été réalisé sur la route 138 notamment pour
favoriser et développer la vocation touristique
de cette région.

Enfin sur la Côte nord, d'imposants travaux
permettront de prolonger la route 138 au-delà de
Sept-Iles et de favoriser le développement des
industries nouvellement installées dans cette ré
gion. Sur des contrats de $15 millions, le minis
tère des Transports aura dépensé plus de $7
millions en 1972-73. Quant au comté de Sague
nay, le ministère s'est engagé à y terminer la
route Manic-Gagnon et à refaire la cOte St-Nico
las (la "cOte de la mort").
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Chaudière: consolidation du réseau

Tous les voyageurs qui ont emprunté les rou
tes de la Beauce au cours de l'été 1973 se sont
rendus compte que bien des milles de routes
avaient été reconstruites ou nouvellement pa
vées. La région de Chaudière est d'ailleurs une
des deux seules régions du Québec où le budget
d'entretien dépasse légèrement le budget de
construction.

La route Transcanadienne, avec des investis
sements de $2.6 millions, représente cette an
née encore le principal poste budgétaire,
notamment dans les comtés de l'1slet et Montma
gny.

La construction de routes régionales a requis
des dépenses de $5,525,400. et l'entretien d'été
un peu plus de $5 millions. Durant l'hiver, le mi
nistère a lui-même entretenu quelque 553 milles
de routes, confié à 129 entrepreneurs le déblaie
ment et déglaçage de 1,300 milles et versé à 209
municipalités de la région des subventions de
l'ordre de $1.3 millions pour le déneigement de
3,320 milles de rues.

78

Après la fin de la construction de la route
Transcanadienne, le ministère a donc surtout
fait porter ses efforts sur la conservation du
réseau routier de la région, ce qui lui permet de
bénéficier de dépenses de plus de $60. par habi
tant. La grande priorité de l'avenir est évidem
ment la construction de l'autoroute de la Beauce.
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Le nouveau pont à Trois-Rivières, sur le St-Maurice.



Le carrefour Thibault à Trois-Rivières sera ouvert à la circulation cette annèe.



La construction de l'Autoroute de la Rive-Nord entre Berthier et Trois-Rivières exige d'importants travaux de drainage.



Le chantier de la future autoroute Rive-Nord (A-40) ...



Trois-Rivières: plus de $32 millions

Cette région, au centre du Québec, s'étend sur
les deux rives du Saint-Laurent autour de Trois
Riviéres. Le rapport annuel de l'an dernier annon
çait: "La Mauricie, une priorité, qui vaut $30 mil
lions". En 1972-73. le ministère a dépensé dans
cette région plus de $32 millions!. ..

L.autoroute 40. sur la rive nord de Trois-Riviè
res à Berthier, dont la construction a commencé
en 1971, totalise en 1972 des engagements fi
nanciers d'environ $21 millions dans les comtés
de Saint-Maurice et de Maskinongé. Tout le par
cours est en chantier sur une longueur de 29.7
milles. La voie est simple entre Pointe-du-Lac
et Berthier et, de Pointe-du-Lac à Trois-Riviéres,
la route est à voies divisées.

À la croisée des autoroutes 40 et 20. traver
sant le fleuve par le pont Laviolette à la hau
teur de Trois-Riviéres, la Transquébécoise (auto
route 55) a bénéficié d'investissements de $10
millions en 1972-73. On a franchi une premiére
étape par la pose d'un pavage flexible de Trois
Riviéres à Saint-Boniface-de-Shawinigan village
jusqu'à l'intersection de la route 19-B (153),
livrant ainsi cette route à la circulation automo-

bile sur une longueur de 16 milles à l'automne
1973.

Le gouvernement fédéral participe au coût de
construction d'une partie de l'autoroute 55 et d'un
tronçon de 4.35 milles de l'autoroute 40. Grâce à
quoi, dans la zone spéciale de Trois-Rivières, on
a porté les engagements à plus de $10 millions
pour la réalisation de l'autoroute 755, l'intermuni
cipale, de l'intersection avec l'autoroute 55 à la
rue Père-Daniel à Trois-Rivières et Trois-Rivières
Ouest et du pont Radisson à la route 19 (155)
au Cap-de-Ia-Madeleine, soit au carrefour Thi
beau. Les dépenses pour ce projet d'ensemble
s'établissent à près de $3.9 millions en 1972 et
le carrefour Thibeau sera ouvert à la circulation
en 1973.

Sur la rive sud, dans la ville de Bécancour
comté de Nicolet, on a dépensé $1.4 millions su;
un projet de 11.3 milles de longueur de l'auto
route 30.
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L'Autoroute 55, entre Omerville et Rock Island, relie l'Autoroute des Cantons de l'Est à la frontière amèricaine. Août 1969



Sherbrooke: un progrès de 63%

En 1972-73, la région de Sherbrooke a été bour
donnante d'activités avec un budget global de
$19.6 millions comparativement à $12 mil/ions
l'an dernier, soit un bond en avant de 63%.

La route Transquébécoise (autoroute 55) a
retenu la part la plus importante de ce budget
avec un total de $5,521,000. Ainsi, on a poursuivi
la construction de la chaussée droite de la route
du contournement ouest de Sherbrooke et de la
route Transquébécoise dans la cité de Sher
brooke de même que dans la municipalité du
canton de Brampton. Les principaux ouvrages
se rattachant à cette construction étaient:
l'échangeur de la rue King ouest; le prolonge
ment de la rue Portland: le raccordement de
Bromptonville à la route Transquébécoise.

Toujours en 1972-73, il ya eu la mise en chan
tier de quatre nouveaux tronçons sur la route
Transquébécoise dans le comté de Richmond,
à partir du lot 21-C dans la municipalité du canton
de Brompton jusqu'à la rivière au Saumon dans la
municipalité de Melbourne Canton, en passant
par les municipalités de Saint-François-Xavier-

de-Brompton paroisse et Saint-Grégoire-de
Greenlay village, soit une longueur de 13.36
milles.

Il faut ajouter à ces travaux le raccordement
du nouveau pont de Windsor à la route Transqué
bécoise sur une longueur de 1.27 mil/e.

Le coût pour la réalisation de ces ouvrages
a été évalué à $6.7 millions, dont $2.7 mil/ions
dépensés l'an dernier.

Il Y a eu enfin d'importants travaux sur l'auto
route 41 (voie de contournement de Sherbroo
ke). Ils comprenaient la construction d'un pont
avec structure d'acier au-dessus de la rivière
Magog et au-dessus des voies du C.P. Un projet
de prés d'un million de dol/ars.

Soulignons encore que la conservation du ré
seau routier de la région a entraîné des dépenses
de $4.2 millions et le déneigement en hiver plus
de $3 millions.
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À Drummondville, le chantier de l'Autoroute 51 a sa jonction: avec la route 22, Drummondville-Sherbrooke.



Drummondville plus de $75 per capita

La reglon de Drummondville a bénéficié d'un
budget global de voirie de $19,637,044. Si cette
somme représente 5.41 % du budget de voirie de
toute la province, elle représente surtout un in
vestissement de $75.51 par habitant.

Le projet le plus important de la région de
meure cette année encore la construction de
l'autoroute 51, sur une distance de 11.9 milles
dans Grantham-ouest, Drummondville et Drum
mondville sud et Saint-Nicéphore. représen
te un investissement global de $3.3 millions.
Encore dans Drummondville, le ministère achève
la construction d'un nouveau pont sur la rivière
St-François dans l'axe de la rue St-Georges au
coût de $2.5 millions.

Dans le comté de Bagot, il faut souligner la
construction d'un pont en béton pour la route 32
sur la Rivière Noire dans Upton Village. Une som
me globale de $2.4 millions a été dépensée dans
le comté de Brome dont plus de la moitié pour le
raccordement de Cowansville à l'Autoroute des
Cantons de l'Est sur une longueur de 6 milles.
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Dans le comté de Nicolet, la construction de
l'autoroute 55 a coûté une somme de $1.2 mil
lion pour un tronçon de 3.3 milles. Enfin une som
me de $500,000. a permis de terminer la cons
truction du boulevard Gagné dans Sorel cité,
comté de Richelieu. Le ministère des Transports
a également procédé à la construction d'un pont
pour relier la route 231 à la route 235 dans Dou
ville et Notre-Dame de St-Hyacinthe. Un projet
de près de $900,000.
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Au sud de Montréal:
l'autoroute de l'acier

Encore cette année, la banlieue sud de Montréal
a bénéficié d'investissements exceptionnels par
ticuliérement à cause de la construction de l'au
toroute de l'acier, Montréal-Sorel. Le budget de
cette région qui était de $17 millions en 1971-72
a été de $20 millions en 1972-73.

Plus de $6 millions ont été dépensés en 1972,
et les travaux se poursuivent à un rythme accélé
ré; au printemps 1974, il Y aura environ $25 mil
lions de travaux en chantier.

Les travaux de l'échangeur Saint-Hubert, au
coût de $5 millions, ont été complétés en 1972.
Ces travaux ont permis d'améliorer la circulation
intense à l'intersection des routes 1 et 9.

Malgré les nombreuses dépenses effectuées
pour la construction, la conservation du réseau
routier n'a pas été négligée. En effet, l'entretien
de ce réseau routier, d'une longueur de prés de
3,000 milles, a coûté environ $5 millions en été
et $3.4 millions en hiver.
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L'Autoroute Ville-Marie flanquée contre le talus des voies de chemins de fer à Westmount s'intégra parfaitement au paysage.



Le Chantier de "Autoroute Est-Ouest dans le centre de Montréal.



La jonction entre le tronçon actuel de l'Autoroute Est-Ouest et le tunnel routier passant sous place Bonaventure.



Montréal: près de $50 millions

Une somme de $50.8 millions a été dépensée en
grands travaux de construction, en 1972-73
dans la région de Montréal, qui englobe les com
tés de l'Île de Montréal, de l'Île Jésus et de Vau
dreuil-Soulanges.

L'aménagement d'une section de 3.02 milles
de l'autoroute Est-Ouest implique une dépense
majeure de plus de $47 millions sur un coût
total de $148 millions.

L'événement le plus marquant dans la région
a été l'ouverture, le 2 novembre 1972, du tron
çon Turcot-Guy de l'autoroute Est-Ouest. Il s'agit
d'une voie rapide de 1.6 mille, ceinturée par les
boulevards Décarie et de Maisonneuve et les
rues Guy et Saint-Jacques.

Cette voie répartit mieux la circulation en des
tination ou en provenance du centre-ville et elle
allège la densité de la circulation sur l'autoroute
Bonaventure et sur une section de l'autoroute 15
entre l'échangeur Turcot et le pont Champain.

Compte tenu de la capacité de ses voies de
sortie (Atwater et Guy), le tronçon peut desser-

vir en moyenne 20,000 véhicules par jour. D'une
part, les automobilistes venant du boulevard Dé
carie, de Dorval et du pont Champlain peuvent
s'engager dans l'échangeur Turcot en suivant
les indications "centre-ville", et ce, en pre
nant l'une ou l'autre des six voies jusqu'à la rue
Atwater. De ce point, la chaussée est graduelle
ment rétrécie jusqu'à la rampe de sortie. D'autre
part, les automobilistes peuvent emprunter la
rue Sainte-Catherine, les boulevards Dorchester
et de Maisonneuve et, bientôt, la rue Saint-An
toine comme voies d'accès au tronçon Turcot
Guy.

Les vitesses maximale, et minimale sont de 45
et 30 milles à l'heure. Les chaussées sont pour
vues d'un accotement du côté droit en cas d'ur
gence. Un autre tronçon sera à la disposition des
usagers en 1974.
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L'Autoroute 64 sera pratiquement terminée vers l'est jusqu'à la route 2.



Le Chantier de l'Autoroute des Milles- Îles (A-640) a son ir,tersection avec la route 11.

r

It,_ .,



L'Autoroute des Milles-Îles a sa jonction avec l'Autoroute des Laurentides.



Nord de Montréal:
vers le nord et vers l'est

Le budget global de cette région augmente enco
re de 10.3% cette année atteignant les $43 mil
lions dont $35 millions de construction. Deux
axes majeurs retiennent l'attention:

- vers le nord, soit vers le nouvel aéroport et
la zone récréative des Laurentides, prolonge
ment de l'autoroute des Laurentides et recons
truction de la route 11.

- vers l'est, prolongement de l'autoroute des
Mille Îles (A-640).

Les travaux de prolongement de l'autoroute
des Laurentides entre Ste-Adèle et Ste-Agathe
se sont poursuivis sur une distance de 12.07 mil
les. Aux $13 millions déjà dépensés l'an dernier,
viennent s'ajouter près de $9 millions cette an
née et l'ensemble du projet aura exigé un inves
tissement de $23.5 millions. D'autre part, les tra
vaux d'éclairage, entrepris entre Ste-Thérèse et
St-Jérôme grâce à une entente fédérale-provin
ciale, seront terminés au coût de $1.4 millions.

L'élargissement de la route 11 à quatre voies
divisées entre Ste-Agathe et St-Jovite, sur une
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longueur de 13.5 milles, s'est pourSUIVI en
1972-73, et le ministère a investi dans ce projet
un peu plus de $6.5 millions sur un ensemble de
contrats de $12.3 millions. Dans le cadre d'une
entente fédérale-provinciale sur la zone aéropor
tuaire, le ministère a pu entreprendre dès cette
année l'élargissement d'un autre tronçon de qua
tre milles de la route 11 entre St-Janvier de Blain
ville et St-Antoine.

Vers l'est, un premier tronçon de l'autoroute
640, entre l'Autoroute des Laurentides et Bois
des Filions sur une longueur de 14 milles, aura
été ouvert à la circulation en 1973. Aux $6 mil
lions déjà dépensès, le ministère des Transports
a ajouté en 1972-73 prés de $7 millions. Déjà
complétée dans l'est entre l'autoroute A-25 et
la route 2, il reste au ministère à ouvrir un dernier
tronçon de cinq milles, et notamment à cons
truire un échangeur entre l'autoroute 25 et l'auto
route 640.

Cette autoroute est-ouest sera pratiquement
terminée d'ici deux ans et le ministère a déjà
entrepris la construction d'une autre autoroute
est-ouest, dans Laval, la A-440. Ces deux auto
routes agiront comme des distributeurs de la



circulation venant du nord et soulageront d'autant
le boulevard Métropolitain sur l'Île de Montréal.

Parmi les autres grands projets de la région,
il faut encore citer les travaux sur l'autoroute 25
dans St-Henri de Mascouche, St-Roch l'Achigan
et St-Roch ouest ainsi que le prolongement de
l'autoroute de la Rive Nord (A-40) dans St-Cuth
bert et St-Barthélémy.
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Le Boulevard Maisonneuve. Les travaux réalisés au coût de $2,800,000. s'étendent sur une longueur de 1.27 mille, y compris les voies de
raccordement au boulevard. Cette artére s'inscrit dans le prolongement de la route 8. À l'arriére-plan, s'éléve l'édifice de la Place du
Portage.

Ministére des Transports,
Service des Communications,

17 août 1973.



ROUIe 5 - échangeur boul. Maisonneuve.



Outaouais:
un budget multiplié par quatre...

La région de l'Outaouais est en plein essor in
dustriel et touristique. La construction de grandes
artéres ne pourra que favoriser l'implantation de
nouvelles industries, d'immeubles du gouverne
ment fédéral et de grands ensembles domiciliai
res.

Toutefois, le flot des automobilistes travail
lant dans cette région occasionne de graves pro
blèmes de circulation que l'on est en train de ré
soudre grâce à une entente fédérale-provinciale
de $130 millions signée en 1971.

Grâce à la collaboration de la Communauté
régionale de l'Outaouais, de la Société d'aména
gement de l'Outaouais, de la Commission de la
capitale nationale et de diverses municipalités,
plusieurs projets d'envergure sont maintenant
presque terminés.

Les automobilistes qui empruntent la route
No. 8 peuvent bénéficier d'un doublement à qua
tre voies dans la municipalité de Gatineau jus
qu'au pont qui enjambe la rivière Gatineau. Ce
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projet, réalisé au coût de $1.1 million sera termi
néen 1973.

La voie rapide 8, entre la municipalité de Gati
neau et la ville de Hull, est en construction et
deux contrats au coût de $8 millions sont entre
pris à 50%. On effectue des travaux au coût de
$2.4 millions pour le prolongement de l'autorou
te No. 5., du boulevard Mont-Bleu à Ténaga. Es
timé globalement à $9 millions, ce projet sera
terminé au début de 1974.

Avec la collaboration de la Société d'aména
gement de l'Outaouais, un projet pour la cons
truction du boulevard de Maisonneuve dans la
ville de Hull est aussi très avancé; en fait, les
travaux sont terminés dans une proportion de
85% et déjà on peut utiliser ce boulevard sur la
moitié de sa longueur.

Grâce au démarrage réel des travaux reliés à
cette entente avec la Commission de la Capitale
Nationale, le budget de construction de la région
est multiplié par quatre et les dépenses de
construction et d'entretien par habitant passent
de $50 à $83.
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Abitibi: là où les camions
sont plus nombreux
que les automobiles

Le ministère de la Voirie reconnaît toujours le
bien-fondé de la programmation établie par la
Mission de Planification du Nord-Ouest, comme
en font foi les projets réalisés en 1972-73.

L'importance du réseau routier du Nord-Ouest
tient davantage à la très grande valeur des ri
chesses naturelles qu'on y transporte qu'au débit
de la circulation automobile. Alors que l'industrie
miniére est toujours florissante dans la région, il
y a regain sans précédent de l'industrie fores
tière. Les matières premières reçoivent un pre
mier traitement sur place et sont transportées
vers Montréal ou Toronto pour être transformées
en produits finis.

Et que dire des travaux de la Baie James et de
leur répercussions sur l'axe Mont-Laurier-Val
d'Or-Amos-Matagami? On n'avait jamais vu
passer sur cette route autant d'équipements et
de machineries lourdes. Conscient de l'importan
ce du projet, le ministère de la Voirie a dépensé
au-delà de $1 million pour des travaux de revête-
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ment bitumineux sur la route 109, Amos-Mata
garni.

De plus, on étudie la possibilitè d'un contour
nement de la ville d'Amos où les infrastructures
actuelles ne correspondent plus aux besoins.

En résumé, le Nord-Ouest québécois est doté
d'industries primaires très importantes et en
pleine évolution. Pour les favoriser, la Voirie in
vestit annuellement environ $5 millions en cons
truction de routes et de ponts, maintient le budget
d'entretien à un niveau encore supérieur ($5.5
millions) et dépense près de $5 millions pour
maintenir ces routes ouvertes en hiver malgré
un climat très rigoureux - plus de $30 par habi
tant pour le déneigement et le déglaçage des rou
tes du nord-ouest.
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Avec l'adoption du projet de loi 23 et de cer
tains règlements qui en dècoulent, le Bureau des
vèhicules automobiles a connu, en 1972, une vè
ritable métamorphose.

De vendeur de plaques d'immatriculation et
de permis de conduire qu'il était, il est devenu un
agent de contrOle actif dans le domaine des véhi
cules automobiles. Par suite des règlements
nouveaux sur le permis de conduire et sur l'im
matriculation des véhicules automobiles, l'aspect
purement "collecteur de taxes", sans passer net
tement au second rang, a quand même diminué
considérablement en vertu de pouvoirs nouveaux
au niveau des contrOles généraux de l'immatri
culation des véhicules automobiles.

De plus, le nouveau règlement sur la motonei
ge a entraîné l'émission de permis aux jeunes de
16 et 17 ans et le problème de l'industrie du taxi
a amené l'imposition de mesures de contrOle
extrêmement strictes.

Enfin, le Bureau des véhicules automobiles a
dû planifier et organiser un corps de procédures
en vue de l'implantation du système de points de
démérite.

On peut donc, constater que, par ces contrO
les nouveaux, l'intervention du Bureau des
véhicules-automobiles devient davantage légale
que fiscale.

le Bureau des véhicules automobiles se voit
déterminer ses objectifs par le Code de la route,
la loi de l'indemnisation des victimes d'accidents
d'automobiles, les règlements sur les écoles
de conduite, sur l'immatriculation, sur le permis
de conduire, sur la motoneige, sur le système de
points de démérite, et des dispositions particu
lières quant aux garagistes, aux commerçants
de véhicules automobiles, aux propriétaires et
chauffeurs de taxi, aux propriétaires de camions
à benne et d'autobus scolaires.

l'ensemble des activités du Bureau des véhi
cules peut donc se répartir en trois grandes voca
tions:
- les activités de contrOle de tous les véhicules

au sens du Code de la Route ainsi que l'opé
ration de certains commerces comme les ga
rages, les points de vente et les écoles de
conduites;

- la responsabilité civile et pénale des proprié
taires et conducteurs de véhicules;

- la promotion de la sécurité de tous les usa
gers de ces véhicules.
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Il reste par ailleurs entendu que l'ensemble de
ces activités peuvent être déconcentrées dans
des bureaux régionaux ou locaux. Il en existe
384 dans toute la province ainsi que trois unités
mobiles qui vont, dans les régions éloignées, ser
vir la population désireuse d'obtenir un permis de
conduire.

Direction du contrôle
des émissions

Traditionnellement, le Sureau des véhicules doit
contrôler l'émission ou le renouvellement de 2.5
millions de permis de conduire, l'émission de 2
millions de certificats et plaques d'immatricu
lation, la distribution de 4,200 permis de gara
gistes et d'environ 4,500 permis de commerçants
d'automobiles; enfin il accorde des permis d'ex
ploitation d'école de conduite, les permis de mo
niteurs et d'enseignement.

Au niveau financier et administratif cela repré
sente l'encaissement de plus de $126 millions
pour le compte du ministère du Revenu, un mou
vement de près de $400,000.00 \pour les dé
pôts et retraits faits en vertu de la loi de l' 1n
demnisation des victimes d'accidents d'automo
biles, la fabrication de 3 millions de jeux de pla-
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ques d'immatriculation, la gestion de 384 postes
d'émission de plaques d'immatriculation et de 49
bureaux d'examens pour les permis de conduire,
enfin l'émission par la poste de plus de 550,000.
jeux de plaques d'immatriculation.

Par ailleurs, un amendement au Code de la
Route et un nouveau règlement sur les permis
de conduire entraîne un examen de la vue des
conducteurs et chauffeurs de 63 à 70 ans qui
n'ont jamais subi d'examen de conduite, un rap
pel des personnes âgées de 70 ans et plus et la
requalification annuelle des chauffeurs d'auto
bus.

Au cours du mois de novembre 1972, le Servi
ce des Écoles de Conduite a mis en place un
programme expérimental: il consiste, pour les
écoles de conduite, à faire reconnaître leurs exa
mens par le S.V.A. l'élève est ainsi dispensé de
subir les examens du S.V.A. sauf l'épreuve
physique. Certains candidats sont cependant
rappelés pour permettre de vérifier la qualité et
le sérieux des contrôles effectués dans les éco
les de conduite.

95 permis d'écoles de conduite ont ainsi été
alloués ou renouvelés tandis que 7 ont perdu leur
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privilège de faire subir des examens. La direction
a également accordè 478 permis d'enseignants
en conduite automobile.

En 1972,2,556,666 permis de conduire ont été
émis, dont 67.81 % à des hommes et 32.19% à
des femmes. Actuellement, 24,858 personnes
dont 1,044 femmes, dètiennent un permis de
conduire un autobus.

En 1972, le B.V.A. a enregistré 592,442 exa
mens de conduite et a émis, dans le seul mois de
décembre 1972, 15,429 permis de conduire une
motoneige.

Sur les 3 millions de plaques d'immatricula
tion fabriquées pour le B.V.A., 2,963,531 ont été
émises, dans une proportion de 62.40% à des
véhicules de promenade, de 3.83% à des
motocyclettes, de 7.52% à des motoneiges, de
26.25% à d'autres types de véhicules comme les
autobus, les tracteurs agricoles, les camions, les
remorques, etc...

L'année 1972 a donc été une année d'innova
tion, de changement et de nouvelles expériences
faisant suite à l'adoption du Règlement 3 sur l'im
matriculation.

Le Comité médical consultatif et la division du
contrôle médical ont considéré 55,000 dos
siers dans le courant de l'année 1972. Au niveau
comptable la perception de revenus de l'ordre
de $127 millions exige des contrôles sévères
d'autant que cette perception ne se fait pas seu
lement par le Bureau des véhicules mais qu'elle
est confiée à plus de 300 bureaux privés. On éva
lue ces contrôles au triage et au classement
de près de 5 millions de documents.

Direction de la responsabilité

Cette direction est notamment chargée de l'ap
plication de la Loi de l'indemnisation des victimes
d'accidents d'automobiles. À ce titre, elle peut
suspendre au nom du directeur du B.V.A. des
permis de conduire de personnes condamnées
pour certaines infractions au Code de la Route
ou au Code Criminel, ainsi que les permis de
conduire et les immatriculations des véhicules
des individus impliqués, sans assurance, dans
des accidents. Cette direction est enfin chargée
de l'application du système de points de démé
rite.

Annuellement donc cette direction contrOle
près de 100,000 rapports d'infractions ou de ju-
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gements provenant des cours municipales et des
palais de justice; elle filtre au-delà de 160,000
rapports d'accidents d'automobiles et impose
55,000 suspensions de permis de conduire et
d'immatriculation. Enfin, elle maintient à date un
fichier des procurations (Power of Attorney) des
compagnies d'assurances étrangères transigeant
au Quèbec et administre par ordinateur un casier
de J'automobiliste basè sur le permis de conduire,
les suspensions et les infractions au Code de la
Route.

L'action la plus spectaculaire de cette direc
tion a été la mise en place le 1er mars 1973 du
système de points de dèmèrite. Selon ce système
promulgué par l'Arrêté en Conseil du 28 octobre
1972 le directeur du B.V.A. inscrit au dossier de
chaque automobiliste québécois un nombre de
points de démérite plus ou moins important sui
vant la gravité de la faute qu'il a commise. Ce
système est entièrement traité par ordinateur.

Lorsqu'un détenteur de permis a 6 ou 8 points
il reçoit un premier avertissement.

À 9, 10 ou 11 points, J'automobiliste peut être
convoqué par un fonctionnaire du B.V.A. Sui
vant les explications qui lui sont fournies ce fonc
tionnaire peut décider:

- de convoquer cette personne à subir un nou
vel examen de conduite;

- d'exiger qu'elle suive un nouveau cours de
conduite dans une école reconnue;

- de restreindre la validité de son permis de
conduire;

- de suspendre ce permis pour un mois.

À douze points, le permis est automatiquement
suspendu pour trois mois.

Notons que les automobilistes condamnés
par cette direction à une suspension de permis
peuvent en appeler au Tribunal de Sécurité Rou
tière. Ce Tribunal a revisé 34 cas, dont 10 ont
été rejetés. De par la loi 23, ce Tribunal est aboli
et remplacé par le Tribunal des Transports.

La promotion de la sécurité

Le Service de la Sécurité Routière comporte qua
tre divisions: l'éducation routière, la formation et
l'enseignement, l'inspection des véhicules et la
motoneige. Ce dernier service a été créé vers la
fin de l'année 1972 à la suite de la promulgation
du règlement 7.
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La division de l'éducation routiére a mis en pIa
ce durant l'été 72, en collaboration avec l'école
Cycliste du Québec et la Fédération Québécoise
de Cyclotourisme un programme d'éducation
pour les jeunes cyclistes émanant du
Conseil Canadien de la Sécurité. 13,755 jeunes
gens et jeunes filles ont participé aux 270 cours
donnés dans tout le Québec.

En collaboration avec le ministére de l'Agricul
ture, un programme de sécurité agricole a été
diffusé par l'intermédiaire de cercles de jeunes
ruraux à 672 jeunes agriculteurs.

Un programme d'éducation routiére pour les
enfants - au niveau primaire - a été réalisé
dans les régions de Montréal et des Laurentides;
les 72 cours se sont terminés par un cours de
dessins et d'affiches auquel 12,770 jeunes ont
participé.

Dans le cadre de programmes de formation et
de recyclage de la main d'oeuvre, des cours de
sécurité ont été dispensés à diverses catégories
de routier professionnels, notamment des chauf
feurs affectés au transport des écoliers et des
chauffeurs d'équipements lourds.
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Cette division organise encore des cours de
conduite préventive à l'intention de plus de
13,000 détenteurs de permis, soit presque le dou
ble de l'année précédente. Pour l'organisation de
tels cours, le service a notamment pu compter
sur la collaboration de la Fédération des Jeunes
Chambres du Canada Français et, là où il n'exis
tait pas de Jeune Chambre, le service a fait ap
pel au Club Lions, Chevaliers de Colomb et par
fois aux Services d'éducation des adultes.

L'inspection des véhicules automobiles s'ef
fectue durant la saison d'été. La plupart sont des
véhicules de promenade bien que certains auto
bus, des camions, des véhicules modifiés, des
motocyclettes soient aussi soumis à une vérifi
cation mécanique selon les besoins.

9 centres de vérification ont effectué un total
de 39,373 inspections sur 26,356 véhicules. De
ce nombre 1150 véhicules ont été définitivement
mis au rancart et 13,000 ont dû revenir au centre
pour une deuxième vérification après les répara
tions nécessaires.

L'inspection des autobus d'écoliers se fait pen
dant la période d'activité scolaire. Environ 11,000
de ces autobus sillonnent les routes du Québec



parcourant en moyenne chacun 8,000 milles
par année et transportant 700,000 écoliers cha
que jour. Comme pour les automobiles durant
l'été, les propriétaires d'autobus scolaires sont
sujets à des sanctions sévères selon l'état de leur
véhicule. Ainsi, sur 11,431 véhicules inspectés,
près de la moitié ont dû revenir pour une deuxiè
me vérification mais 63 seulement étaient jugés
inaptes à la circulation et mis au rancart.

La division de la motoneige a d'abord supervi
sé une campagne d'information et de sensibili
sation des motoneigistes québécois à la nouvelle
règlementation du ministére. Les conséquences
de cette règlementation ont été notamment
l'agrément de 182 clubs, le paiement de $300,
000.00 en subventions, la distribution gratuite de
panneaux de signalisation dans 175 clubs du
Québec à être installés sur quelque 5,000 mil
les de sentiers agréés, l'installation de 8,000 pan
neaux pour la protection de 1,400 traverses de
chemins publics.

Le résultat le plus tangible de cet effort du gou
vernement du Québec en faveur de la sécurité
sur des sentiers de motoneige a été une dimi
nution spectaculaire du nombre d'accidents et
du nombre de morts l'hiver dernier par rapport
à l'hiver précéden.t.

Le Bureau des véhicules fournit encore aux
compagnies d'assurances, aux avocats, à la Ré
gie de l'assurance-maladie, au Service de J'as
surance-hospitalisation, une copie des rapports
d'accidents requis pour leur réclamation. il vend
des renseignements concernant le permis de
conduire ou les plaques d'immatriculation à di
verses compagnies spécialisées et il assure de
façon permanente, jour et nuit et 7 jours par se
maine l'information aux divers corps policiers.
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administration
DIRECTION GÉNÉRALE OE
L'ADMINISTRATION

Administration centrale

SYSTÈME DE GESTION

_ Systèmes
et méthodes

_ Développement des
systèmes informatiques

_ Traitement
des données

EXPROPRIATION

1'- Production

---..... Service technique

---..... Service auxiliaire

APPROVISIONNEMENT
ET CONTRATS

~ Approvisionnement

Régistraire

Contrats





Divers services regroupés dans une direction gé
nérale de l'administration, garantissent à tous les
gestionnaires du ministère le support nécessaire
en matière de systèmes de gestion, en matière
de ressources matérielles et technologiques et
en matière d'acquisition de droits de propriétés.

L'Administration centrale

La vocation de l'Administration centrale consis
te à:

- Assurer l'application uniforme et générale
des pratiques, procédures et consignes admi
nistratives dans le ministère;

- effectuer les recherches, enquêtes et autres
démarches relatives à tout acte suspect
posè par des fonctionnaires ou à tout acte
ou accident mettant en cause la propriété
du ministére;

- assurer aux diverses unitès administratives
du ministére, et selon leurs besoins, les res
sources matérielles que sont les espaces et
équipements de bureau et les moyens de
communication;

- pourvoir à l'analyse et au règlement des cas
de réclamation pour dommages présentés
par ou contre le ministère.

Il faudrait signaler que ce service a apporté
une attention plutôt particulière à tous les
problèmes d'ordre administratif en offrant aux
unités décentralisées un service de renseigne
ments et l'aide nécessaire pour les résoudre,
un service de dépannage en fait, autant pour le
ministére des Travaux publics que pour celui de
la Voirie (1972).

Comme réalisations concrètes. si J'on peut dire,
le Service a effectué 268 inspections et vérifica
tions (unités administratives. inventaires physi
ques des stations centrales, transports de maté
riaux, plans de béton bitumineux); il a procédé
à 153 enquêtes de fraude, de vols de matériel.
de conduite suspecte (employés. fournisseurs ou
entrepreneurs); il a également effectué 2088
enquêtes relatives aux réclamations et 2370 cas
de perception pour dommages à la propriété
du ministère. Les réclamations acceptées ont to
talisé un montant déboursé de $435.888.17 com
prenant règlements et frais judiciaires. Il faut
noter que le secteur "Perception" a été transféré
au ministère des Finances à la suite d'un proto
tocole d'entente en septembre 1972.

À l'automne 1972, le Service a planifié son
orientation en vue de la fusion des ministère des
Transports et de la Voirie et de la mise en oeuvre
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des nouvelles tâches attribuées. À cet effet,
il a fallu prévoir les mécanismes d'implantation
et de contrOle des procédures administratives
dans le nouveau ministére fusionné. Le Service a
dû également se préparer pour donner suite aux
directives du Conseil du Trésor à l'effet que les
ministères devenaient responsables des mon
tants mis à leur disposition relativement aux
biens immobiliers et mobiliers qui leur sont né
cessaires et qu'ils devraient dorénavant prépa
rer les prévisions budgétaires en ce domaine. Il
fallait aussi prendre les dispositions nécessai
res pour transférer le secteur "Inspections" de
la division des Enquêtes (et Inspections) à la di
vision du ContrOle. Une étude complète a été en
treprise dans le domaine des réclamations dans
le but de réduire le nombre des rèclamations
le plus possible, d'accélérer le règlement des rè
clamations justifiées et d'apporter les mesures
correctives et préventives appropriées.

Systèmes de gestion

Les grands objectifs du Service des "Systèmes
et Méthodes" sont: assurer ou accroître l'effica
cité administrative des différentes directions gé
nérales du ministère; assister les gestionnaires
dans la conception ou l'exploitation de leurs mé-
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thodes, garantir à tous les gestionnaires l'accès
à l'information.

En somme, il s'efforce de fournir aux gestion
naires des outils modernes en vue de faciliter
leur tâche et améliorer leur administration. Au
cours de l'année, le Service a implanté un sys
tème de gestion d'entretien et de construction de
routes, mis au point un recueil de procédures,
normalisé les formulaires utilisés au ministère
et conçu un système de gestion des documents
et un système global de la gestion des immeu
bles.

Le Service de l'Informatique fournit un service
de mise au point de programmes et de traitement
des données à ses divers clients, les autres ser
vices de la Voirie et des Transports, qui sont:
ponts et chaussées, entretien et construction,
circulation, signalisation, arpentage légal, sols
et matériaux, matériel, expropriation.

Au cours de l'année écoulèe, le Service a tra
vaillé à l'amélioration des projets existants en vue
de donner un meilleur service aux usagers et il a
participé aux nouveaux projets suivants: calcul
du prix de revient, étude sur la visibilité au dé
passement, y compris le traçage graphique des



résultats: études statistiques sur le revêtement
routier avec mise en graphique des résultats;
inventaire du transport en commun, coûts d'en
tretien et de construction des routes, en colla
boration avec le service des Systèmes et Mé
thodes; traçage des profils de routes et des rele
vés stratigraphiques; relevé des dépôts meubles
et carrières; traçage des sections transversales;
relevés topographiques et balancement de poly
gones et mise en plan; traçage des plans parcel
laires.

Parmi les projets mis à l'étude, mentionnons
la décentralisation de l'accès à l'ordinateur à
l'aide de terminaux pour ponts, chaussées, ar
pentage légal, matériel, régions; étude statisti
que sur l'historique du comportement des routes
avec le Service des Sols et Matériaux; inventaire
des machines de bureaux en collaboration avec
le Service des Systèmes et Méthodes; études
statistiques sur le transport; calcul des structu
res par la méthode des déplacements.

Face aux besoins grandissants du ministère,
suite à l'adoption de la loi fusionnant les minis
tères de la Voirie et des Transports, l'équipement
mécanographique en place au début de l'année
a été modifié dans presque toutes ses composan
tes.

L'acquisition d'un mini-ordinateur pour contrÔ
ler la télécommunication portera de vingt à deux
cents terminaux la capacité potentielle du ré
seau. Les dispositifs d'emmagasinage d'informa
tion ont été changés, tant du côté de l'accès ins
tantané (disques magnétiques) que du côté de
l'accés séquentiel (rubans magnétiques).

Le Service de l'informatique de l'ancien minis
tère des Transports n'effectuait pas moins de 11
millions de transactions chaque jour afin de tenir
à jour et d'exploiter des fichiers représentant
presque tous les secteurs d'activité: les imma
triculations de véhicules, les permis de conduire,
les rapports d'accidents, les concessionnaires
et garagistes, les autobus d'écoliers.

Avec la fusion Voirie-Transports, les deux ser
vices d'informatique, regroupés sous un même
toit, représentent un effectif de 223 employés et
techniciens.

L'ensemble des services auxiliaires ont fourni
aux autres directions et services un soutien tech
nique dans tous leurs achats, approvisionne
ments, etc. Ainsi, ils ont contrôlé 6,750 factures
pour l'approvisionnement, envoyè 282 réquisi
tions au ministère des Travaux publics et 121 au
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ministère des Communications, effectué 2.5
millions de copies sur presses "Offset" et
154,000 copies sur machines à photocopier,
assuré tout le service de magasinage, le service
des postes dont le tri de 12,121 sacs de courrier
et le traitement de 38,100 dossiers au Regis
traire.

L'expropriation

La Direction des Expropriations compte 240 em
ployés dont les fonctions sont d'évaluer les ter
rains et bâtisses à exproprier, verser des acomp
tes aux personnes délogées, négocier avec elles
des ententes à l'amiable et renseigner les expro
priés sur le processus de l'expropriation.

Au cours de l'exercice financier 1972-73, la
Direction de l'Expropriation s'est vu confier envi
ron 400 nouveaux projets totalisant 8,000 dos
siers de propriétaires et de locataires. Entre au
tres, le projet de l'Autoroute Est-Ouest a été ter
miné pour la partie est, à Montréal. Le service a
également eu des activités concernant le réamé
nagement de la route 6.

Les agents de la Direction, de même que les
firmes mandatées, ont négocié au-delà de 6,000
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ententes. Les déboursés en paiement des soldes
d'indemnité et en paiements partiels en prévi
sion de la libération des emprises pour la pro
chaine saison de construction ont totalisé $52
millions.

Pour la libération des emprises, 760 bâtisses
ont été achetées et revendues ou démolies et 350
autres déplacées.

La direction a aussi été appelés à évaluer et
négocier l'achat d'environ 150 propriétés pour
d'autres ministères. Ces propriétés représen
taient une valeur globale de $55 millions.

Depuis 1972, parce qu'il n'y a plus d'expropria
tions en masse, on a abandonné le principe de
la banque de logements pour les expropriés.
Ceci n'était d'ailleurs possible que lorsqu'il y avait
des logements disponibles dans les endroits ex
propriés. Ce fut une expérience heureuse à
Montréal mais on travaille aujourd'hui de concert
avec les services de logement et d'urbanisme
des municipalités pour relocaliser les gens.

L'inventaire des résidus a été complété, ce qui
devrait permettre de traiter avec beaucoup plus
de rapidité et d'efficacité les quelques 300 de
mandes d'achat reçues annuellement.



L'informatique est utilisée davantage pour les
procédures et les contrôles. De plus, les plans
parcellaires pour tous les dossiers ne sont plus
requis. L'usage de ces plans est restreint à des
cas bien particuliers. La vérification des projets
d'acte de transfert, de quittance, préparés par les
notaires instrumentants a été éliminée. Ces trois
mesures ont contribué à raccourcir sensiblement
les délais entre la signature de l'entente par l'ex
proprié et l'expédition du chèque. En 1971, ce dé
lai était en moyenne de 137 jours alors qu'en
1972-73, il n'est que de 97 jours.

La nouvelle Loi de l'Expropriation, la loi 88,
à l'étude en mars 1973, a été sanctionnèe en juil
let de la même année. Cette loi a pour objectif
de régir au Québec toutes les expropriations et
l'imposition de réserves pour fins publiques. Elle
crée aussi un tribunal ayant pour fonction de dé
terminer les indemnités qui découlent de l'expro
priation ou de l'imposition de réserves pour fins
publiques.

Cette loi apportera ('innovation suivante: le mi
nistère des Transports ne pourra effectuer aucun
travail sur les terrains ou bâtisses à exproprier
avant qu'un dèïai de 90 jours ne se soit écoulé à
partir du premier avis envoyé à la personne délo-

gèe et qu'une indemnité provisionnelle égale au
plus élevé de 70% du montant de son offre ou de
70% de celui de l'évaluation municipale de l'im
meuble exproprié ne soit versée à l'exproprié.

Contrats

Le Service des Contrats procède à la publication
d'appels d'offres, à l'ouverture et au contrôle des
soumissions publiques, éventuellement à la né
gociation de contrats avec des entrepreneurs,
notamment dans le cas du pavage où le nombre
de soumissionnaires dans certaines régions est
si limité qu'il est bien plus avantageux pour le
ministère de négocier avec eux.

En 1972-73, le Service des Contrats a donc
contrôlé 248 soumissions publiques pour des tra
vaux à effectuer sur 458 milles de routes et re
présentànt des déboursés de $110 millions. 337
soumissions ont été négociées avec des entre
preneurs pour le terrassement, le gravelage et
parfois le pavage de 736 milles de routes au prix
de $12.3 millions.
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